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T R A I T
DES

SUPERSTITIONS.
LIVRE TROISIEME.

CHAPITRE PREMIER.

divination en général. Ce que c'est. Que celle qui se fait en vertu dlun paéle avec
le démon , est superstitieuse& condamnée par l'Ecriture, par les Conciles, par les Te~
res*par les Prélats de l’Eglise , & par les Empereurs Chrétiens. Que la divination est
un péché mortel de foi.

A connoissance certaine & infailli¬
ble que Dieu a des choses futures,
s’appelle proprement Divination ,
parce qu ’elle est en effet comme une
Divine aBion , une action propre &
particulière à la Divinité . ( zx) Se¬
lon ce  que dit aussi Tertullien

dans son Apologétique (b) .
Cette Divination est adorable , parce qu ’elle est Dieu

même : Dieu se plaît quelquefois à la communiquer
aux hommes , en leur révélant les choses à venir , &

même celles qui dépendent de leur liberté . C ’est ce
que l’Apôtre S . Paul entend par le mot de Prophétie,
ainsi que l’expliquent ses Interprètes (c)  :

Mais il y a une autre efpece de Divination qui est
mauvaise & illicite . Elle consiste dans la connoissance
que le Démon peut donner aux hommes , des choses
cachées & éloignées de leur portée & de leur capaci¬
té naturelle . Et damant qu ’il ne leur peut donner cet¬
te connoistance , que par le moyen d ’un pacte exprès
ou tacite qu ’ils font avec lui , & que tout pacte fait
avec le Démon , suppose de nécessité une Superstition,
c ’est à bon droit qu ’elle est appellée superstitieuse , &
qu ’elle est mise par les Théologiens au nombre des
Superstitions.

S. Thomas en parle de cette maniéré (d ) : „ On
„ est superstitieux , dit -il , non seulement lorsqu 'on
„ offre des Sacrifices aux Démons par idolâtrie , mais
, , aussi lorsqu ’on se sert d ’eux pour faire ou pour con-
, , noître quelque chose . Or toute Divination vient ou
„ d ’un pacte exprès sait avec eux pour connoître les
„ choses futures , ou de ce qu ’ils se mêlent dans les
,, vaines recherches que l’on fait pour cela , asin de
„ remplir de vanité les esorits des hommes . C ’est de
„ cette vanité dont il est parlé au Pseaume 39 . II n ’a
„ point regardé les vanitez & les folies pleines de men-
3j senges . Or on fait de vaines recherches pour connox-
„ tre les choses futures , lorsqu ’on s’efforce de les con-

„ noitre par des voyes par lesquelles elles ne peuvent pas

(a)  Cap . 41. Selon ces parolesd’Iíàïe : Annuntiate quse Ventura
sunt in futurum , 8c sciemus quiaDii estis.

(b)  Cap . io . Idoneum opinor testimonium Divinitatis > verita*
Divinationis.

(c)  Cor . 12. Aliis per Spiritum datur prophetia.
(d)  2 . 2. q. ps.  a . 2, in Corp. '

7» être connues. D’ou il est clair que la Divination est
„ une efpece de Superstition.

Voilà pourquoi Dieu dans l’Ecriture -Sainte défend
de consulter les Devins ; qu ’il menace de mort & les
Devins & ceux qui les consultent , & qu ’il proteste
qu ’il les a en abomination (e) .

(f)  Il déclaré par la bouche de l’Ecclesiastique (g)
que la Divination , les Augures & les Songes ne sont
que des illusions , des mensonges , & des vanitez :

Il affeure dans Isaïe ( h) , qu ’il rend inutiles les Divi¬
nations , & qu ’il sait devenir furieux ceux qui se mêlent
de deviner.

Il promet comme une grande grâce aux Israélites,
qu ’il n ’y aura point ni de Devins , ni de Divinations
parmi eux (i)  :

Enfin il nous donne des exemples de la punition qu ’il
à exercée  contre ceux qui ont eu recours aux Devins.
Après que Saiil eut fait mourir tous les Magiciens &
tous les Devins , il fut assez malheureux pour consulter
une femme Pythonisse , qui rendoit des Oracles . Mais
aussi est il remarqué dans le premier Livre des Paralipo-
menes ( kj , que ce fut -là une .des causes de íâ mort . Le
Roi Ochosias mourut encore , parce qu ’étant tombé
malade , il avoit envoyé d«s gens pour consulter Beeíze-
buth le Dieu d ’Accaron sur íâ maladie (/) .

C ’est

(e) Cap. 19. Lc 20. Non declinetis ad magos , dit-il dans le Lé¬
vitique , nec ab ariolis fcifcitemini , ut polluamini per eos. Ani¬
ma qu se declinaverit ad magos & ariolos , 8c fornicata fuerit cum
eis , ponam faciem meam contra eam 8c interficiam eam de me-
dio populi fui. Vir five mulier , in quibus Pythonicus , vel Divi¬
nationis fuerit fpiritus > morte morietur , lapidibus obruent eos :
íànguis eorum sit super illos.

(/ ) C. 18. Non inveniatur in te , dit-il encore dans le Deutero-
nome,  qui ariolos fcifcitetur , nec qui Pythones consulat , necdi-
vinos, aut quaeratà mortuis veritatem. Omnia enim hsec abomi-
natur Dominus , 8c propter istiufmodi fcelera delebit eos in introi-
tu tuo.

(g)  Cap . 34. Divinatìo erroris, 8c auguria mendacia, 8cfomnia
malefacientium, vanitas est.

(b)  C . 44. Ego fum Dominus irrita faciens signa Divinorum 8c
ariolos in furorem vertens.

(z) Mich. p.  Divinationes non etunt in te.
(k)  Cap . 10. Mortuus est Saiil propter iniquitates lùas , eo quòd

prsevaricatus sit mandatum Domini quod prceceperat, 8c non cusc
todierit illud, fed infuper etiam Pythoniffam coníuluerit nec fpe-
raverit in Domino.

(l)  4 . Reg. 1. Numquid non est Deus inlscaël , nteatisadcon-
fulendum Beelzebuth Deum Accaron? Quamobrem hoc dicit Do¬
minus : De lectulo super quem afcendisti , non ddcendes . fed
moite morieris.
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DES SUPERSTITIONS. 57
C ’est sur ces passages & fur ces exemples del ’Ecritu-

ve-Sainte , comme fur des principes solides & inébranla¬
bles , qu ’est appuyée la condamnation que les Conciles,
les Peres , les Prélats de l’Eglise & les Empereurs Chré¬
tiens ont prononcée contre la Divination , contre les De¬
vins , & contre ceux qui leur ajoutent foi.

Le Concile d’Ancyre ou d’Angoure , célébré fous le
Pape S. Silvestre vers l’an 314 . condamne à cinq années
de penitence publique , Sc  les Devins & ceux qui les
employeur (a) .

Origene , ou Jean de Jérusalem , afleure que (b)
„ les Divinations font des piégés Sc  des tromperies du
„ Diable , des restes de l’Idolatrie , des illusions , &
„ des scandales des âmes.

Theodofe , Gratien & Valentinien ont fait une Loy
contre ceux qui consultent les entrailles des Animaux,
Sc  les Devins (c ) .

Le Concile d’Agde en Z06 . (d)  ordonne que l’on
tienne pour excommuniez les Devins Se ceux qui les
consultent.

Le premier Concile d’Orléans (e) en 511 . ordonne
la même chose contre les Clercs , contre les Moines , Sc
contre les Laïques qui se mêlent de Divination , d’Au-
gnes , & de Sortilège.

Le quatrième Concile de Tolede (f)  en 6 33 . veut
que les Evêques , les Prêtres , les Diacres , Sc  les au¬
tres Ecclésiastiques qui consultent les Devins , Sc  les
Sorciers , soient déposez & condamnez à faire peniten¬
ce pendant toute leur vie dans un Monastère , ann d’ex¬
pier leur sacrilege.

S . Eloy (g) , Evêque de Noyon avertit  ses peu¬
ples , „ & les conjure avant toutes choses , de n’ajoûter
„ foy ni aux Devins , ni aux Sorciers , & de ne les
„ point consulter pour quelque sujet , ou quelque ma-
„ ladie que ce soit , parce que celui qui commet ce
, , crime , perd aussi tôt la grâce du Baptême.

Le Concile qui fut tenu en 692 . (h)  dans le Dô¬
me du Palais Impérial de Constantinople , ordonne que
ceux qui consulteront les Devins , feront penitence &
seront excommuniez pendant six ans.

Le premier Concile Romain (*) sous Grégoire II.
en 721 . fulmine dés Anathemes contre ceux qui con¬
sultent les Devins , les Aruspices , & les Enchanteurs.

Le Concile que l’Empereur Charlemagne assembla en
Allemagne , du consentement de S. Boniface , Arche¬
vêque de Mayence (f ) en 743 . enjoint aux Evêques
d ’exterminer de leurs Diocèses les Devins & les Sor¬
ciers.

Le sixième Concile de Paris ( /) en 829 . met la Di¬
vination au rang des maux tres-pernicieux , qui font des
restes du Paganisme , q-  qui doivent être três-févérement
punis.

Le Concile de Londres ou de Westmunster (-») en

{a)  Can. 24. Qui vaticinantur& Gentilium confuetudines fe-
quuntur, vel in {uas sedes aliquos introducunt ad medicamento-
rum inventionem vel lustrationem, in quinquennii Canonem in¬
citant , fecundùm gradus pisefinitos, tres annos fubstrationis, Sl
duos annos orationis sine oblatione. -

{b)  Tract. in Job.
(c) L. 1. Cod. Tit . de Paganis& Sacrif. & Templ. Ne quis

rnortalium ita faciendi sacrificii fumât audaciam, ut inípectione
jecoris , extorumque prseíàgio vanx ípe-̂ i promifíionis accipiat,
vel quod est détenus , sutura íub execrabili coníùltatione cog-y Ar/ »rVìinrÌs etenim ímmî̂ A :!. n- m.-.' * . * tvel . . -- - - — -~b-
noscat . Acerbioris etenim imminebit íupplicii cruciatus ei qui
contra vetitum prsesentiunavel futurarum rerum explorare tenta-verit veritatem.

, (d)  Can . 42 . Hos quicumque Clericus vel Laïcus detectus fue-
rit vel considéré , vel docere , ab Ecclefia habeatur extraneus.

(«) Can, 30.
(/ ) c \ »9 • Ab honore dignitatis fuse depofítus Monasterii pao-

nam excipiat , ibique perpétuas pœnitentix deditus , fcelus admis-sum sacriiegii luat.
(5 ) In Vit . 1. 2 . c . is.
(h)  Can. 61. Sexennii Canoni fubjíciantur.
(<) Can. 12. Si quis atiolos , aruípices , vel incantatores ob-

servaverit, aut phylacteriis ufus fuerit , Anathema sit. Et refpon-derunt omnes tertio , Anathema.
(k) Can. , .
(/ ) Lib . I  r . r.
(m)  Can. 15. Excommunicari prxcipimus >tamus intamiâ.

n 25 . excommunie & note d’infamie perpétuelle les
Sorciers , les Devins , & leurs adherans.

Jean de Sârisbery , Evêque de Chartres , & Pierre
de Blois , Archidiacre de Bath en Angleterre son Dis¬
ciple (n) , réfutent fortement les Divinations & les Au¬
gures . Mais comme ce qu ’ils disent sur ce sujet est
trop étendu , je me dispense de le rapporter ici.

Le Pape Léon dans íâ Bulle , Supernx, dipoftionis ar~
bitrio , veut , , que les Clercs qui Rappliqueront a la
„ Divination , soient notez d’infamie , & que s’ilscon-
„ tinuent dans leur péché , ils soient déposez , & ren-
„ fermez dans des Monastères , & enfin privez de tous
„ Benefices , & de tous Offices Ecclésiastiques ; Sc
„ que les Laïques qui pratiqueront cet art illicite,
, , soient excommunies.

Le Synode de Sens en 1524 . enjoint aux Curez;
, , d ’avertir leurs Paroissiens , que c’est un grand péché
„ que de consulter les Devins.

Le Synode de Treves (0) en 1348 . excommunié
„ tous ceux qui observent les Divinations , veut
„ qu ’on les mette en prison , Sc  qu ’on les y retienne
„ jusqu ’à ce qu ’ils soient délivrez des illusions Sc  des
, , suggestions des Diables.

Le Synode d’Ausbourg ( />) en la même année , veut
„ que les Curez refusent l’absolution à tous ceux qui
„ devinent les choses à venir , par des Livres de Ma-
„ gie ou autrement , & qui s’arrêtent à ces sortes de
„ folies contraires à la Foy des Chrétiens , aux Com-
„ mandemens & aux Canons de l’Eglise.

Le Concile Provincial de Narbonne (q)  en 1551*
asseure „ que le principal soin des Evêques , doit être
„ de bien prendre garde que les Divinations & les au-
„ tres Impostures du Démon ne gâtent leurs Dioce-
, , ses.

Moulue , Evêque de Valence (r) Sc  de Die or-
„ donne expressément aux Curez de refuser la sacrée
„ Communion aux Devins , jusqu ’à ce qu ’ils ayenC
„ renoncé aux Divinations & aux Inventions du Dia-
„ ble ; Sc  d ’avertir souvent leurs Paroissiens de s’abste-
„ nir de cet art damnable Sc mauvais.

Le Synode de Chartres en 1559.  ordonne aussi.
„ aux Curez d’annoncer à leurs Paroissiens , que c’est
„ un très-grand péché mortel , que de consulter les
, , Devins , & d’ajoûter foy à ce qu ’ils disent.

Le premier Concile Provincial de Milan (s)  en i ; 6 ; .
enjoint aux Evêques „ de chastier & d’exterminer tous
„ ceux qui font profession de deviner par l’air , par,
„ l’eau , par la terre , par le feu , par les choses inani-
„ mées , par l’inspection des ongles & des lineamens du
„ corps , par le sort , par les songes , par les morts , Si
„ par les autres moyens que le Démon employé pour
, , leur faire dire comme certaines , des choses incertai-
„ nés ; & tous ceux qui se mêlent de prédire l’avenir,
„ de découvrir les choses dérobées , & les trésors ca-
„ chez , & de faire d’autres choses semblables , dont les
„ esprits de tenebres se servent pour abuser de la facili-
„ te des personnes curieuses Sc  ignorantes . II leur en-
„ joint encore, de traiter aussi rigoureusement tous ceux
„ qui consultent les Devins fur quoique ce soit , ou quî
, , conseillent aux autres de les consulter , ou qui ajou-
„ tent foy à leurs Divinations.

L ’Eglife Gallicane assemblée à Melun (t)  en 1J79*
dit conformément aux Décréts des anciens Conciles}
„ qu ’on doit empêcher avec toute la diligence possible ,
„ que cette peste de gens qui consultent les Devins ne
, , se répande davantage ; & qu ’il faut exterminer les De-
„ vins,  les Diseurs de bonne -avanture , les Sorciers,'
„ Ls Necromantiens , les Pyromantiens , les Chiroman-
, , tiens , & les Hydromantiens. De

perpetuâque no-

(») Lib . 2. Folycrat. c . 27 . Epist . 67.
(0) Can. 6.
(f)  Stat . 19.
(q) Can. y? .
(r) In Reformât. Cleri Valent. Le Dien. C. if.
(s)  Constit . paît . 1. tit . 10.
(t) Tit , àe Magic, artïb, 8cc.K
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De Thou , Evêque de Chartres , dans son Rituel

( a) de l’année 1581 . exhorte ses peuples à „ mettre en
„ Dieu leur esperance & entiere fiance en leurs affaires,
„ nécessitez & tribulations , lans recourir aux Devins,
„ Necromantiens , & autres semblables Imposteurs.

Jean Baptiste de Constanze , Archevêque de Cozen-
ce , dans ses Avertiffemens , dit que „ les Divinations
„ empêchent ceux qui les observent , d’avoir la foy
^ aussi saine & aussi entiere qu ’ils devroient , & les en-
, , gagent en de très -grandes & très -dangereuses erreurs.

Le Concile Provincial de Bourdeaux (b)  en r ; 8 ; .
veut , , que les Curez avertissent très-souvent leurs Pa-
„ roissiens , que ceux-là commettent un crime execra-
„ ble , & font excommuniez qui se mêlent de Divina-
„ rion , ou qui ajoutent foi aux Devins ; parce que,
„ comme disent les saintes Lettres , le Seigneur a cela
5, en horreur , & que les peuples font exterminez fur
„ la terre à cause de ce crime.

Le Concile Provincial de Bourges (c) en 1584.
condamne généralement tous les Devins , & ordonne des
peines très -severes contre les Ecclésiastiques & contre les
Laïques , qui pratiquent les Divinations.

Le Concile Provincial de Mexico (d)  en 1585 . dé¬
claré „ que c’est un grand crime que de consulter les
„ Sorciers & les Devins , & de leur demander la con-
, , noissance des choses à venir ; & ordonne  que ceux
„ qui feront coupables de ce crime , seront fouettez &
„ punis ignominieusement , ou condamnez à des peines
„ pécuniaires, selon que PEvêqúe le jugera à propos.

Le Pape Sixte V . dans fa Bulle , Cœli(fr terr «e, en¬
joint „ aux Ordinaires des lieux & aux Inquisiteurs de
„ punir ceux qui se mêlent de Divination.

Le Concile Provincial de Malines (e)  en 1607.
veut aussi qu ’on les puniíîè suivant cette Bulle & or¬
donne , , à tous les Juges Ecclésiastiques de les con-
, , damner , ou de les faire condamner au barrissement,
„ & de faire châtier rigoureusement ceux qui les con-
„ fuirent , & encore plus ceux que Ton appelle ordinai-
„ rement Egyptiens ou Bohémiens.

Le Concile Provincial de Narbonne (f)  en 1609.
excommunie ipfo faBo , conformément aux saints De-

„ crets , les Devins , les Sorciers , les Diseurs d’Ho-
„ roscopes , ceux qui croyent aux Augures & les As-
„ trologues judiciaires.

Le Gouverneur , Evêque de saint Malo , dans ses
Statuts Synodaux (g) , dit que „ travaillant à la cor-
„ rection des vicieux pour en arracher le plus qu ’il pour-
„ ra d’entre les griffes du Diable , il doit principale-
„ ment exterminer les Sorciers & les Devins , lesquels,
„ pour ensorceler & deviner , pactizent avec ce malin
„ & tortu serpent , qui gyre toujours comme un Lion
„ pour trouver proye & devorer les âmes.

De Solminiac , Evêque de Cahors (h) „ enjoint aux
„ Recteurs de son Diocèse , de dénoncer excommuniez
„ à leurs Prosnes , non seulement les Devins , mais aus-
„ fi tous ceux qui ont recours à eux ; & leur fait très-
„ expresses inhibitions & defenses de les absoudre , si
„ ce n’est pour la premiere fois , après laquelle , s'ils re-
„ tombent en telle impiété , il leur enjoint qu ’ils ayent
„ à les renvoyer pardevers lui , ou son Grand -Vicaire
„ en son absence pour recevoir l’absolution.

Les  Statuts Synodaux de Sens (i)  en i ; ; 8. & ceux
d’Evreux en 1664 . les Constitutions(fr Institutions Syno¬
dales  de S. François de Sales & de Monsieur d ’Aranton
d’Alex , Evêques de Geneve (kj , & les Statuts (fr Ré¬
giment  du Diocèse d’Agen , confirmez (l)  en 1675.

(a)  Fol . iy 0
(b)  Tit . y.
(c)  Tit . 40. Can. i.
(d) Liv . f.  tit . 6 . num. I.
(e)  Tit . if.  cap. 1 & z.
(f)  c . 3.
(g)  Art . 2t.
(h)  Stat . Synod. c. 26.
(i) Tit . des Const. Abufív. n. 6. Tit . 8c n. eod.
(k)  Part . 1. c. 11.
(/) Tit . 39.

S T I T I O N S.
condamnent les Divinations , les Devins & ceux qui les
consultent.

Enfin les Rituels d’une infinité de Diocèses ordon¬
nent que Ton dénonce pour excommuniez tous les Di¬
manches aux Prosnes des .Messes Paroissiales, „ les De-
„ vins & les Devineresses , & que Ton les fasse sortir
„ de TEglise , comme étant indignes de participer aux
„ saints Mystères & aux Prières publiques " . Ce qui
est un témoignage public & authentique de Taversion
que TEglise conserve jusqu ’à présent pour la Divina¬
tion , puisqu ’elle la punit par Texcommunication , la¬
quelle étant la plus grande & la plus formidable de tou¬
tes les Censures , suppose necessairement un péché très-
considerable.

Aussi est-elle un péché mortel de foy , quand elle est
appuyée fur le secours du Démon , suivant la remar¬
que du Cardinal Cajetan (m) : Eç il n’y a que la bon¬
ne foy , la simplicité , ou Tignorance , qui la puisse
rendre en quelque façon excusable ; ce qui arrive lors-
qu ’on s’en sert , ou qu ’on y ajoute foy dans la pensée
qu ’il n’y a aucun pacte , pas même tacite , avec le Dé¬
mon , & qu ’on est dans la résolution d’y renoncer ab¬
solument , si Ton sçavoit , ou même si l’on doutoit
qu ’il y en eût quelqu ’un. ’’i

Cela étant vray de la Divination en général , il n’est
pas difficile d ’en faire l’application à chaque espece de
Divination en particulier . A la Nécromancie , Necyo-
mancie , Necye , ou Sciomancie , qui se fait en appel-
lant les manès ou les ombres des morts qui paraissent
ressucités ; à la Géomancie qui se fait par les signes de
la terre ; à THydromancie qui se fait par les signes de
l’eau ; à TAëromancie qui se fàit par les signes de l’aír ;
à la Pyromancie qui se fait par les signes du feu ; à la
Lecanomancie qui se fàit par un bassin; à la Chiroman¬
cie qui se fait par l’inspection des mains ; à la Gastro-
mancie qui se fait par des Vases de terre ronds ; à la
Metoposcopie , ou inspection des traits du front ; à la
Cristallomancie qui se fait par le Cristal ; à la Clero-
mancie qui se fait par le fort ; à l’Onychomancie qui se
fait par l’huile & la suye sur l’ongle ; à la Coscinoman-
cie qui se fait par le crible ou le sas ; à la Bibliomancie
qui se fait par un livre & particulièrement par le Pfeau-
tier ; à la Cephalonomancie qui se fait par la tête d’un
ane ; à la Capnomancie qui se fait par la fumée ; à
TAxinomancie qui se fait par les haches ; à la Botano-
mancie qui sc fait par les herbes ; à l’Ictyomancie qui
sc fait par les poissons ; à celles qui sc font par TAstro¬
labe ou par le dévidoir , ou par le laurier , ou par le
trepié , ou par Teau benite , ou par les scrpens, ou par
les chevres , ou par la farine ou Torge , ou par la sa¬
harien qui n’est autre chose que le remuement & le
tressaillement des yeux ; ou à la Catoptromancie , qui
se fait par des miroirs , ou à la Dactyliomancie , qui
sc fait par des anneaux , ou enfin à toutes les autres es-
peces que nous expliquerons dans la fuite . Majokus,
Evêque de Ulturara en Italie , parle de la plupart de
ces Divinations dans le second entretien du supplément
de ses Jours Caniculaires , & il en rapporte fort docte¬
ment les explications.

Ainsi Ton peut dire qu ’il n’y en a pas une qui soit
exempte de péché , & cela doit -être plus que suffisant
pour en donner de l’horreur aux véritables Chrétiens.
Mais pour les prévenir encore d’avantage contre cet
abus , il ne faut pas oublier ici la remarque que fait fur
ce propos Martin d’Arles , qui témoigné que la source
de tous les malheurs dont le Royaume de Navarre étoit
affligé de son temps venoit de ce que les grands & les
petits consultoient les Devins & les Nécromanciens pour
retrouver ou pour savoir les moindres choses (n) .

Je
(m)  In Sum. V. Divinatio. Divinatio est ex íuo genere mor-

tale, pro quanto Daemoniaco innititur auxilio.
(») „ Ex quibus (dit cet Archidiacre)  liquidé apparet ex qua

„ origine hac nostrâ tempestate tot infirmitates, pestilentiEe, ste-
„ rilitates ferrie, nascentium fructuum, frugum& vinorum ac-
„ cidant, totque millia pecudum, aliorumque pecorum continue*
,, pereant, totque grandines, tempestates 8c intempéries aerum



DBS SUPERSTITIONS. Z9
Je seroîs trop long si je voulois expliquer en détail

toutes les especes de Divination que la Superstition a
introduites 8c autorisées . Pierre Maîle en a parlé avec
assez d etendue & de doctrine (a) . Et Peucer en a fait
un traité exprès qu ’il a intitulé (b) Commentaire sur les
principaux genres de Divina 'ion,  Peucer pour le dire en
passant , est un Luthérien , & la lecture de ses Ouvra¬
ges se trouve défendue dans l' Index du Concile de Tren¬
te. Ragusieus a aussi écrit deux livres de Divinatìone ,
qu ’on peut livre avec fureté . Ils sont composés d’Epî-
tres adresséesà diverses personnes studieuses.

Je ne scaurois cependant m’empêcher de rapporter
ici quelques maniérés de deviner tirées d’un Manuscrit
qui m’est tombé entre les mains. En voici un extrait ;
„ Prenez un verre bien clair & net , plein d’eau claire
„ & nette sortant de la fontaine , & en cas de neceísi-
, , té du puits ou de la rivière ; posez ce verre fur un
„ placet , ou fur quelque autre chose couvert d’une
„ serviette blanche à l’opposite d’une chandellejallumée,
„ ou du Soleil , & faites regarder dans ;ce verre un
„ jeune garçon ou une jeune fille , qui soient vierges,
>3 pendant un temps clair & serein , selon que vous le

jugerez à propos, (notez que pour la préparation
5, vous devez être pur de toute pollution depuis huit
„ jours) Ensuite vous appellerez un Genie , suivant la
»  qualité de la chose que vous souhaiterez : Du côté
„ de l’Orìent vous appellerez l’Ange Yriel , qui est le
, , premier de l'Orient & qu ’on invoque pour cette
„ science , pour trouver or , argent , 8c trésors cachés
53 en terre.

« Si c’est pour avoir cognoissance de quelques per-
35 sonnes qui ayent commis quelque faute & que l’on
„ désiré savoir il faut tourner le visage de l’enfant du
j, cote du Midi , vers lequel on appellera l’Ange Iniel,
33 qui est le second Genie de cette science.

33 Quand c ’est pour volerie ou larcin qui ait été
33 fait de nuit , & que l ’on veut connoître les Ayteurs,
33 & où ils ont mis la chose dérobée il faut tourner le

33 visage de l ’enfant ' du côté de P Occident , & appeller
„ Affiriel qui est le troisième Genie pour cette ícien-
33

33 Mais quand il s ’agit de la mort d ’ un amy & que
33l’on désiré connoître phomicide , il faut tourner le
33 visege de Pensant vers le Septentrion & appeller l’An-
33 ge Gediel , qui est le quatrième pour cette science.

, , Ces quatre Genies étant appellés de la maniéré
33 qu ’on dira dans la fuite , rendront réponse à toutes les
„ interrogations qu ’on leur fera.

33 Plus pour voir dans Pongle , il faut racler l’ongle
du pouce droit on gauche de Pensant , en commen-

, , çant par son extrémité 8c finissant à la chair avec un
33 couteau OU un autre instrument neuf : cet ongle aìn-
33 si racle vous le frotterez d’huile d’olive ; ou de noix
33 dans laquelle vous mettrez du noir à noircir , ou
33 de la fuye de la cheminée en forme d’un miroir , ou
33 de quelque autre chose resplendissante: Ensuite dequoi
>3 vous direz cette Oraison : Uriel premier Séraphin je
33 te commande & conjure par le grand Dieu vivant t
33 par la Virginité de la Vierge , par la Virginité de
„ Saint Jean-Baptiste , par la Virginité de cet enfant
33 qui est devant toy présent , de lui faire apparaître
33 sans retarder & tout présentement ce que je te de-
33 manderai & requerai. Je te le commande encore par
33 le pouvoir que Dieu m’a donné , par le Saint Sacre-
33 ment de Baptême que j’ai reçu à PEglise & par tout
33 ce qui y est contenu . Il faut repeter ce que dessus
33 Par  crois fois & jusqu ’à ce que l’on voye ce que
33 Pou demande. Quand on le verra on dira ce qui

», 8c fulgurum veniant. Q lrn , (pro dolor) in hoc regrio pro
■» majori parte ad hos Divmos , Pythones 8c Necromanticos 8c
„ pro re minima reperienda vel icienda passim concurrent pusilli» Sc rnagni , Tract, de Superfi. Tit.  quod ad dignam flagefiatio-->nem , Lee.

(a) Dans íbn Traité de Vimpofhtre& tromperies des Diables,
Devins, Enchanteurs, Sorciers,  8tc.

(b)  Commentarius de prsecipuis Divinationum generibus,

fuit . Agldti  3 Aglata , Calui , Cala , sots le bien ve-
J5 nu.  Je te commande par le Grand Dieu vivant f -,
„ par la justice divine & humaine , par tous les noms

ci-dessus , & par Scemhemsamphoras, que tu aye à
” demeurer en ce lieu tant que je voudrai & que jê
” souhaiterai , & me répondre intelligiblement & fans '
, , ambiguïté , ni équivoques 3 ou a cet enfant fur toùt
” ce que je te demanderai. Mais auparâVânt leve la
, , main , & prete le serment de fidélité 3 à savoir que
„ tu diras la vérité sens équivoques 3 ni mots a deux
, , ententes & double sens. Car derechef je te le com*
, , mande par le nom de Scemhemsamphoras & par les
, , noms cabalistiques qui font terminés en jel & Jol,
, , & par les 72 noms , en vertu desquels le divin mo*
,, teur m’a donné le pouvoir d’agir.

, , Si c’est un autre Genie qu ’Uriel que vous appel*
„ lez , vous changerez le nom , & au lieu de lui , vous
,, mettrez le nom du Genie qite vous appeliez.

„ Áfin que îe Genie dise vérité , il faut que la Lu*
„ ne soit en plein aspect avec Saturne ou bien dispo»
33 fée.

, , On peut dire auffi en moins de mots , pour ne
,, point attiédir ni étonner le regardant , Angele bel-
„ le , Angele pure , Angele caste, conjure te per Santli-
, , tatem Veflram , per Vìrginitatem hujus pueri , ut des*
„ cendas in istam ollam , & dicas super omnia verum  CT
,, veritatem.

Autre conjuration sur le même sujet.

„ Uriel , Séraphin je te conjure par la Virginité de
„ J esus -Christ  f , par la Virginité de la Vierge
„ Marie la glorieuse Mere , par la Virginité de St . Jean
, , Baptiste , par la Virginité qui est devant toi ; je
„ t ’exorcise Uriel , par les 72 noms de Dieu tout puis*
„ sent par Agios , Adonai , Celin, Celes, Petas , ^sgla~
,, tas , & par toutes les choses susdites , de me faire

voir , ou â cet enfant dans cette eau tout ce que je
te demanderai sens fallace , ni tromperie . Astaroth ,

„ Prince d’Enfer je te conjure auffi & commande de
„ la part du grand Dieu tout puissant , & par toutes
„ les choses susdites & par la Virginité de cet enfant
, , qui est devant toi, , que ta m’envoye l’esprit que je
„ conjure , ou quelque autre en se place qui ait le même
,, pouvoir 3 8c qui gouverne les mêmes elements , qui
, , réponde promptement , intelligiblement , sens équi*
,, voque , fallace, ni tromperie à toutes mes interroga*
, , tions , te protestant en cas de désobéissance 8c par la
„ permission dn Grand Dieu vivant , de te précipiter
„ dans le feu d’enfer & redoubler tes tourmens 8c pei¬

nes.

Par après & ensuite de ce dejsus il f dut dire:

Ibris , Palamkis , Caudebat , Saudebat , Pagas , or*
bat , orbot. Amen, Puis lui donner congé comme

„ il s’enfuit.
„ Parce que tu m’as été obéissant ’, je te rends grâce,

jj  va t ’en en paix au lieu qui t ’est destiné du Grand
33 Dieu , & sois prêt de venir toutes fois & quantes que
„ je Rappellerai au nom du Pere t & du Fils f & du
„ Saint Esprit t.

Autre conjuration pour le même effet•

» Uriel je te conjure par le Grand Dieu vivant , par
5, la Virginité de la Vierge Marie par la Virginité de
„ Saint Jean Baptiste , par la Virginité de Saint Jean.
, , l’Evangeliste , par la Virginité qui est devant toi,
„ que tu ayes à faire voir dans cette eau tout présenté*
3, ment,  sens tromperie , sens flaterie , sens menterie,
3, les choses que je souhaite voir & savoir.

„ Et quand vous verrez quelque chose dites.
-, Aglatin , Aglata , Câlin, Cala , soyez le bien ve*

„ pu 3 allez quérir le livre que Dieu donna à Moise 8c
3i jure que tu diras la vérité , & que tu me feras voirK 2 » o«
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„ ou a cet enfant ce que je vous demanderai & dirai
„ Pater nojfer, Ave Maria.

„ On peut aussi faire dire la conjuration par l’en-

„ sant , en cas que le Genie ne vienne pas pour celui
„ qui la fera.

Quoique l’impertinence de ces conjurations & de

tout le manege qui le précede , qui les accompagne &

qui les fuit faute aux yeux des moins clairvoyants,
il y a cependant une infinité de sots qui y ajoutent foi
& qui en elperent fans aucun fondement des effets avan¬

tageux pour leurs desseins.
II y a encore une autre maniéré de retrouver les cho¬

ses perdues , qùi est fort en vogue . On dit qu ’il faut

pour cela prendre un morceau de pain , y mettre une

poignée de sel dedans avec un fol marqué , le poser en¬

suite sur le manteau de la cheminée , & après qu ’il y au¬

ra été quelque temps , le donner au premier pauvre qui
viendra demander l’aumône. Mais fi la chose arrive ain¬

si qu ’on l’affure , il faut que le Diable y ait la meilleu¬

re part , aussi bien que dans ce que Pierre Massé rap¬
porte . „ J ’ai vu , dit -il , (a)  de jeunes fols aux Col-
„ leges de Paris , qui profanant notre Eau benite , en

„ abufoient à Divination , comme , si quelque chose

„ avoit été perdue , pour savoir celui qui l’avoit prise
3, ou dérobée , ils faifoient ce que s’enfuít . Premie-

„ rement ils avoient de l’eau benite qu ’ils mettoient en

„ un bassin ou plat profond qu ’ils empliffoient : puis

, , ils faifoient de petits écriteaux , en chacun desquels
33 ils écrivoient un nom de ceux de la chambre , ou

33 d ’autres qu ’ils avoient pour suspects dudit larcin &

„ mettoient tout doucement lesdits écriteaux dedans

, , ledit vaisseau plein d’eau , & si quelqu ’un d’iceux

„ enfonçoit & alloit au fond , celui dont il portoit le
, , nom étoit tenu pour coupable du larcin.

II faut maintenant parler des principales especes de

Divinations qui ont eu autrefois beaucoup de vogue,
&  qui fe pratiquent encore aujourd ’hui assez communé¬

ment dans le monde . Je commence par celles des Au¬
gures & des Auspices.

CHAPITRE II.

jDe la 'Divination des Augures ou Auspices .
Ce que c*est. Qu’il y a des Augures natu¬
rels , & des Augures artificiels . Que les
premiers font permis , mais que les derniers
font défendus par f Ecrit ure , par les Con¬
ciles , & par les Ter es de l*Eglise.

L’A ntichiite’Payenne étoit si fort attachée
aux Augures ou Auspices , quelle n’eût pas vou¬

lu faire la moindre chose , ni en public , ni en particu¬

lier , sans les avoir auparavant consultez 3 ainsi que ras¬

surent Tite -Live & Cicéron citez par Fenestella (b)  ,

& que le témoignent Valere Maxime (c) & Pompo-
nius Lxtus (d ) .

Elle appelloit Augures & Auspices les bons ou les

mauvais présages qu ' elle prenoit du vol , du cri , du

chant , du trépignement , du manger , du boire , & de

quelques autres mouvemens des Oiseaux sauvages & do¬

mestiques . C ’est ce que nous marque l’etymologie des

mots Latins Attgur , Aafpex ^ Atigmttm , Auspicium se),

comme S. Isidore , Evêque de Sevìlle le rapporte.
Néanmoins nous apprenons de l’Histoire naturelle de

Pline (f) , que les anciens tiraient aussi quelquefois
leurs présages des Renards , des Rats & des Souris , des

œufs & de quelques autres choses. Et Gaspar Peucer

(g)  traitant des Augures & des Arufpices , assure qu ’ils
fe prenoient de cinq choses ; i . du Ciel ; z.  des Oi¬

seaux ; ; . des Bêtes à deux pieds ; q . des Bêtes à qua¬
tre pieds ; 5. de ce qui arrive au corps humain, , soit
dans les maisons , soit ì la campagne, soit dans les che¬

mins ; de quelque maniéré imprévue & extraordinaire
qu ’il arrive.

On distingue ordinairement de deux fortes d’Augu¬
res ou de Présages ; les uns naturels , les autres artifi¬
ciels.

Les Augures naturels dépendent de l’ordre que Dieu

a établi dans la nature ; & Ton peut mettre en ce rang
ceux que les Mariniers , les Laboureurs , les Vignerons
& autres tirent des Elemens , des Meteores , des Plan¬

tes & des Animaux , pour prédire la tempête ou la bo-
nace , la pluye ou le beautemps , Tabondance ou la di¬

sette des vivres , l’humidité ou la sécheresse, & plu¬
sieurs autres semblables accidens. Ainsi quand les Plon¬

geons quittent la mer , on peut dire que c’est un signe
de calme & de bonace , & quand les Chauvessouris vo¬

lent loin des maisons, que c’est une marque de beautemps.
Jean de Sarisbery , Evêque de Chartres en apporte plu¬
sieurs exemples dans son Polycraticns (h) .

Les Augures artificiels dépendent de Tinstitution ou

de Tartifice des hommes , 8c Ton s’en sert pour -deviner

les choses qui doivent arriver , non pas necessairement,

mais librement & volontairement ; comme par exemple
ce que Ton doit faire ou ne pas faire ; si Ton doit en¬

treprendre un voyage , ou ne le pas entreprendre . II.

y en a quantité d’exemples dans le même Livre de Jean
de Sarisbery (i) .

Les Augures naturels font permis , pourvu qu ’on
n ’en abuse pas , parce que d ’ordínaire ils ont des fonde-

mens solides & invariables. Mais les Augures artificiels

font défendus , parce qu ’ils font accompagnez de vanité
& de folie.

C ’est ce qui fait qu ’ils ont été traités de ridicules par
les plus sages d’entre les Payens , & que Cicéron mê¬

me , qui étoit du College des Augures , s’en mocque,

selon le rapport de S. Augustin (Ó » & qu ’il reprend
ceux qui règlent la conduite de leur vie fur le chant ou

le cri des Corbeaux & des Corneilles : Cele paraît clai¬
rement dans les deux Livres qu ’il a écrits de la Divi¬
nation.

En effet , comme les Augures n’ont point de cause

assurée , & qu ’ils dépendent du hazard , on ne s’y peut
fier fans témérité , puisqu ’il y a autant de raison de les
tourner d’un côté que de l’autre , je veux dire du cô¬

té de la bonne-fortune que du côté de la mauvaise , &
de celui de la mauvaise fortune , que de celui de la

bonne . Aussi TEcriture -Sainte , les Conciles & les

Peres de l’Eglise les ont -ils très -expressement condam¬
nez.

Dieu dans le Levitique (/) & dans le Deuterono-
me (m)  defend à son peuple de les observer. Il fait
la même defenfe dans Jeremie (n ) . Dans Isaïe il aban¬

donne son peuple , parce qu ’il a des Augures comme

les Philistins (0) : Et Ecclésiastique QO dit que les
Augures ne sont que mensonge & vanité.

Les

(a)  Traité de Timpost. 8c tromper, des Diables, L . 1. C.  8.
{b) C . 4. lib. de Magistrat. 8c Sacerd. Rom.
st) L . x. c. 1,
(d) L . 2. de Sacerdot. c. de Augurib. Apud Antiques , dit Va¬

lere Maxime , non íblùm publicè , sed etiam privatim , nihil ge-
rebatur , nìfi Auspicio priùs íumpto.

st ) Lib. 8 . Orig . cap. 9. Augures sunt qui voiatus avium gt
voces intendunt , aliaque signa rerum vel obíervatíones improvi¬

sas hominibus occurrentes. Ibidem 8c Auspices: Nam Auspicia
suât  qu * ìter facìentes observant. Dicta íùnt autem .Auspicia
quaiï avium Auspicia , 8c Auguria quasi avium Garria , hoc est

avium voces 2c lingu* . Item Augurium quasi Avigerinm, quod
aves gerunt.

(f)  Liv . 8. c. 28. L.  y . c. 16. 8c  L . 10. c. fe,
(g ) De  Auguriis 8c Aruspicina fol. 200.
(h) L.  2 . c. 2.
(i) L.  1 . c. 13; 8c1. 2. c. 2.
(k) L. 4 . de Çivit. Dei c. 30. Cicero augur irridet auguria

8c reprehendit hommes Corví 8c Cornicul* vocibus vitae consiliá
modérantes.

0) C. i9.
(m) C . 18. Non augurabimini ; non inveniatur in te qui ob-

servet auguria.
(») C . 27.
(a) Cap. 2. Quia Augures habuerunt ut Philistiim,
\p) Cap. 34. Auguria mendacia, vanitas,
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Les Constitutions Apostoliques attribuées à S. Clé¬ment , ne veulent pas que les Chrétiens se mêlent d’ê-tre Augures , parce que la science des Augures con¬duit à l' Idolâtrie (a ) .
S. Cyprien (b) montre par plusieurs exemples la

vanité des Augures que les Romains observaient , Leajoute que les Démons n ont introduit ces malheureu¬
ses pratiques que pour imposer à la folle crédulité des
peuples Idolâtres.

S. Basile expliquant le passage d 'Isaïe que je viensde citer , dit fort à propos : „ (c) Ne voyez -vous„ pas combien de maux les Augures entraînent après„ eux ? Ceux qui s’y appliquent font abandonnez de„ Dieu . Cependant la plûpart des Chrétiens ne font„ nulle difficulté de prêter l’oreille à ces foliés & de„ s’en faire honneur , & . ils n’ont point de honte de, , s’arrêter à cette Superstition ridicule & extravagan¬ts te.
S. Cyrille j Patriarche de Jérusalem (d) , parle encette maniéré aux nouveaux baptisez : „ Les Augures,„ les Divinations , les présages , les préservatifs , les„ brevets écrits fur des feuilles , & les autres pratiques„ superstitieuses & mauvaises , appartiennent au culte

s, du Démon . C’est pourquoi évitez soigneusement
^ toutes ces choses» Car si vous lès observez après, s avoir, renoncé au Démon , & avoir fait profession„ de la foi de J e s u s-C h r x s t * assurez -vous que
„ le Démon vous traitera avec plus de rigueur qu ’au-„ paravant.

S. Ambroise assure (e) que ceux qui pratiquent lesaugures & les sortilèges , & qui mettent leur confiancedans le chant des Oiseaux , seront damnez.
Origene , ou Jean de Jérusalem blâme les Auguresen ces termes (f)  : „ II y en a qui ajoutent foi à l’ap-, , pel & 3u rappel , à la rencontre & au chant des Oi-

„ seaux , ne sachant pas, les misérables & les defespe-„ rez qu ’ils font , que c’est Dieu qui conduit les pas„ de l'homme , & ne pouvant pas dire à Dieu avec les
„ Saints : Dressez mes pas dans la voye de vôs precep-tes , afin qu ’aucune iniquité ne domine en moi.
, , Car quiconque parlera ainsi au Seigneur avec foi,„ il accomplira cette parole : Le Seigneur fera dans
„ toutes vos voyes , & conduira en paix tous vós pas.», Mais celui qui s’adonnera à la vanité des augures,„ fera troublé dans ses démarches.

S. Gaudence (g) , Evêque de Bresse , déclaré queles Augures Jont des especesd’Idolâtrie.
Le 4 . Concile de Carthage (h)  en 398 . excommu¬

nie ceux qui s’appliquent aux Augures & aux Enchan¬tent ens.

S. Augustin ( /) met les Livres des Aruspices 8cceux des Augures au nombre des Superstitions , & despactes que l’on fait avec les Démons.
II y a parmi les Oeuvres de ce saint Docteur un Ser¬

mon intitulé des Augures (k) , que S. Boniface , Ar¬
chevêque de Mayence lui attribue , & qui combat for¬
tement la vanité des Augures , des Sortilèges , des En-
chantemens , 8c de quelques autres Superstitions. C ’estle 241 du Temps.

Le Concile de Vannes (/) en 46t . & le Conciled ’Agde {m) en 506 . veulent que l’on tienne pour ex-
W L. 8. c. 7. Ne sis augur-, auguratio enim ad cultum Ido-lorum ducit.
(b) Lib. de Idolor. vanit. Horum omnium ratio est ffia quxfallit 8t decipit, & prxstigiis cxcantibús veritatem stultum &prodigum vulgus inducit.
(c)  In c. 2. Isa.

communiez les Ecclésiastiques & les Laïques qui pra¬
tiquent les Augures , & ceux qui les consultent.Le Concile d’Auxerre O ) en 578 . dit qu ’il n’est
pâs permis d’avoir recours aux Sorciers ni aux Augu¬
res. ; ,Le Concile de Reims (0) vers l’an 630 . ordonne
, , qu ’on avertisse généralement ceux qui se melent des„ Augures , & que s’ils ne veulent pas se corriger , on,, les mette en penitence.

S, Eloy , Evêque de Noyon , conjure  ses peuples„ de ne point observer les Augures , & quand ils se-„ ront en chemin , de ne point prendre gardé aù chant„ de certains Oiseaux (p) .
Grégoire II . dans le Capitulasse qu ’il donna à l’E-

vêque Martinien & au Prêtre Grégoire (cf) en les en¬
voyant en Bavière , leur enjoint d’enseigner au peuplequ ’il ne doit jamais pratiquer les Augures , parce queselon les saintes Lettres i ce font des vanitez & des fo¬lies. .

Le venerable Bede , dans les Canons qu’il a compilez
pour les remedes des pechez , ordonne (r) , que „ ceux„ qui Rappliqueront aux Augures •& aux Divinations,„ s' ils font Ecclésiastiques , feront penitence trois ans,, , 8c s ’ils font Laïques , deux ans ou un an & demi.

Grégoire III . (s) dans ses Jugemens , , , soumet,, ceux qui pratiquent les Augures , à une penitence,, , ou de trois ans, ou de deux ans , ou d’un an , on da
„ six mois , selon la qualité de leur crime.

Le Concile de Londres ou de Westminster ( t) en
n 15. ordonne que „ les Sorciers , les Devins , ceux
, , qui Rappliqueront aux Augures , & leurs adherans,„ seront excommuniez & notez d ’ìnfamie perpétuelle.Le Concile de faïence (v)  en 1322. „ défend très-
, , expressément à toutes sortes de personnes j sous peine„ d’excommunication , ipst faSìo , de s’arrêter aux Au-
„ gures , & de les pratiquer dans là conduite de leur„ vie.

Le 1. Concile Provincial dé Milan (®>) en 1565?
exhorte les Evêques „  de punir tous ceux qui dans
,, l’entreprise , dans le commencement ou dans le pro-
„ grez d’un voyage ou de quelqu ’autre affaire , obiér-„ vent la voix des animaux & le chant ou le vol des
,, Oiseaux , & en prennent bon augure pour l’heureux„ succez de leurs desseins.

Enfin le Concile Provincial de Narbonne (x)  eh
1609 . „ excommunie , ìpfi faclo , conformément aux„ saints Décréts , ceux qui croyent aux Augures.Si bien que ceux-là sont véritablement excommuniez »
qui s'imaginent qu ’il leur arrivera quelque malheur , ouqu ’ils recevront quelque fâcheuse nouvelle ; s’ils met¬tent leur chemise de travers lé matin , ainsi que parleMartin de Arles dans son Traité des Superstitions ; s’ilsentendent le soir un Chat -huant crier fur le toit de la
maison de leur voisin ; s’ils entendent la nuit le cri d’ti¬
ne Chauvesouris , d’un Orfraye , ou de quelqu ’autre
Oiseau qu ’ils appellent de mauvaise augure : Si en cer¬
tain temps un Chien vient à clabauder , un Loup à hur¬ler , un Chat à miauler , un Coq à chanter , une poulea glosser , un Corbeau à croasser, une Pie ou on Gril¬
lon a crier. Cependant combien y -a-t’il de gens dansle monde qui ajoutent foi à toutes ces rêveries & *
toutes ces impertinences , 8c qui par conséquent sont
excommuniez selon les Conciles , à moins que la bonnefoi,  la simplicité , ou l’ignorance ne lés rende en quel¬
que façon excusables, dans le sens que nous avons pro¬

posé
(d) Catech. 1. Myftag.
(e) Ser. Qui colunt augures Sc sortilegos, Sc qui confidusttin avium cantibus, damnabuntur.
(f)  Tract. Z- in Job.
(g)  Tract. 4. de Lect. Exodi.
(h) Can. 89. Auguriis vel incantationibus íèrvientemà conven-tu Eccleiia; separandum.
(J) L. 2. deDostr . Christ, c. 20. Ex quo genere sent , sedqua¬si licentiore vanitate, Arufpicum Sc Auguxum libri.(&) Ep. ad Zachar. Pontif. c. 6.
(ï)  Can. 16.
\m) Can. 4.2.

(n) C . 4. Non licet ad Sortilegos vel ad Augures reípicere.(o) C. 14.
(p) L. 2. Vit. c. if.
(q)  C . 8. Ut Auguria quia juxta divina òraculavana sent» nonattendenda penitùs doceantur.(r) Can. ii.

{■V) 2 .4 - i'«,) Constit. p. 1. Ut. toit*) C- p
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42 . DES SUPERSTITIONS.
posé sur la fin du Chapitre précédent , en parlant de la
Divination en général.

4»

CHAPITRE III.

la ‘Divination des evenemens ou des ren¬
contres. En quoi elle confìste prêcìjement.
Qu 'elle est condamnée par les Conciles , par
les Ter es & par les Trelats de í'Eglise.
Exemples de cette Superstition.

STl yade la Vanitéaconsulter les augures pour entirer de bons ou de mauvais présagés , il n’y en a
pas moins I régler û  conduite fur les evenemens & les
rencontres qui peuvent arriver dans la vie^

On se rend coupable de ce péché lorfqu ’une chose
étant arrivée par hazard & sans dessein, on en tire des
conjectures de bonheur oit de malheur , fur lesquelles
on prend des mesures pour faire certaines actions , ou
pour ne les pas faire.

Il n‘y a pas grand sujet de s’étonner que la plûpart
des Payens ayent été adonnez à cette forte de Divina¬
tion , ain fi que nous le remarquons dans Theophraste
(a) , dans Pausariias (b) , & dans Cicéron (c) , parce
qu ’ils n’étoient conduits que par un esprit d’erreur &
d ' égarement. Mais qu 1 il se soit trouvé autrefois des
Chrétiens & qu ’il s’en trouve encore à présent en grand
nombre , qui soient leurs imitateurs en cela, aprés avoir
si solemnellement renoncé au Démon & à toutes ses
œuvres dans leur Baptême , c’est ce qui paroxt bien
étrange.

Cependant qui en pourroit douter aprés ce que les
Conciles , les Peres & les Prélats de l’Eglise en ont écrit
€n divers siécles?

Voici de quelle maniéré S. Basile en parle : (d) „Quel-
qu ’un a eternué comme je parlois : ásseurément cela

, , signifie quelque chose. On m’a tiré par derriere : je
», ne m’étonne pas si je me fuis trouvé dans cet emba-
5, ras. En sortant de chez moi , j‘ai heurté mon pied
, , contre quelque chose , aussi âi-je été retenu par mon
„ manteau. L’insolence du Démon contre l’homme est
„ si grande , que souvent il l’oblige de s’en retourner
», au logis , de fie détourner de son chemin , ou même
», de fie boucher les yeux , lorsqu ’il rencontre un char,
, , ou qu ‘un chien vient à montrer se tête , ou qu ’il se
„ présente une personne , quoique de ses meilleurs amis,
, , qui a mal à l’œil , ou à la cuisse droite . Se peut-il
„ rien voir de plus misérable que la vie de ces sortes de
„ gens ? Tout leur est suspect , tout leur sait peur , tout
„ les émbarasse, au lieu qu ’ils devroient revenir à Dieu
», de toutes parts & mettre en lui toute leur confiance.

S. Jean Chrysostome est admirable fur cette matière,
s» II arrive souvent [dit -il au peupled'Antioche) (e)  Que
„ quand un homme rencontre un borgne ou un boiteux
, , au sortir de son logis , il en tire un mauvais présage.
„ C ’est une des pompes du Diable , à qui nous avons
„ renoncé dans le Baptême. Car ce n’est pas la rencon-
„ tre d’un homme qui rend un jour malheureux , & il
», ne devient tel que quand on le passe dans le péché.
„ Quand donc vous sortirez de chez vous , prenez gar-
», de à vous défendre seulement de la rencontre du pe-
„ ché , qui est la feulé chose qui vous peut faire tom-
,, ber , & fans laquelle le Diable n'a aucun pouvoir de
y> vous nuire . Que prétendez-vous par ce discours ?
sj Vous tirez un mauvais présage de la seule veue d’un
, » homme , & vous ne voyez pas le piège que le Diable
,, v ous tend en vous portant à faire la guerre à un hom-
, , me qui ne vous a fait aucun tort , en vous rendant
3» l’ennemi de vôtre frere , qui ne vous a donné nulle

(a)  In Caract. Superstit.
(6)  In Achaicis.
(c)  In libr. de Divinat,
{d)  In c. 2. Isa.
(e)  HomiJ. aï . ad Pop. Antiodi,

», occasion d’avoir de la haine contre lui -Au lieu que
, , Dieu nous a commandé d’aimer même nos ennemis,
, , vous avez de l’aversion pour un homme qui ne vous
„ a point fait de mal , & dont vous n’avez aucun sujet
, , de vous plaindre. Et vous ne considérez pas combien
„ cela est honteux & ridicule , ou pour mieux dire à
„ quel danger vous vous exposez ” .

Il né parle pas avec moins de force contre un autre ’
présage plus extravagant , qui se pratiquoit dans Antio¬
che (f ) . „ II y a encore quelque chose (dit-il) déplus
„ ridicule , & que je n’ose vous dire sens confusion &
, , fans honte , quoique je sois contraint de vous le dire
„ par la considération de vôtre salut. Si l’on rencontre
„ une fille le matin , on dit que la journée sera stérile.
„ Si l’on rencontre une Courtizanne , on en prend un
,, bon présage pour tout le reste de la journée . Vous
», vous cachez , vous vous frappez le visage & vous le
„ baissez contre terre. Mais cette posture n’est pas main-
», tenant de saison, lorsque je vous reproche un si grand
„ abus j & il falloir plutôt vous cacher , lorsque vous
, , faisiez la chose que je vous reproche . Découvrez les
„ ruses du Diable qui nous donne de l’aversion pour
,, une Vierge sage & modeste , & qui nous fait saluer
, , avec inclination & amour une femme impudique &
,, débauchée . Car comme d’une part il a ouï dire I jp-
„ sus -Christ,  Que celui qui regarde une femme pour
,» en concevoir de mauvais désirs , a déja commis un
», adultéré dans son cœur ; Et qu ’il voit bien d’un au-
,» tre côté que plusieurs Chrétiens répriment les mou-
,» vemens déshonnêtes , il s’est avisé de chercher unau-
,, tre chemin pour les faire tomber dans le crime ; Et
,, c’est en leur persuadant de regarder avec joye des
, , Courtizanes.

S. Augustin animé du même zele que S. Jean Chry¬
sostome , a eu soin de nous marquer quantité de Super¬
stitions de même nature , & qu ’il appelle des pratiques
tres-vaines, (g) Inanisfmas observât hues ; „ comme de
, , tirer des présagés, lorsque quelque membre du corps
,» vient à tressaillir ; lorsque deux amis se promenant
„ ensemble côte à côte » il fie rencontre une pierre , un
, , chien , ou un enfant entre deux , & qu ’on marche
„ fur la pierre , qu ’on donne des soufflets à l’enfant &
, , qu ’on bat le chien : comme si ces trois choses avoient
, , rompu l’amitié qui est entré ces deux personnes; de
,, marcher fur le seuil de íà porte lorsqu’on passe devant
„ son logis ; de se remettre au lit lorsqu’on etemuë en
,, se chaussant ; de s’en retourner au logis lorsqu’on se
„ heurte en chemin contre quelque chose ; d’apprehen-
,, der davantage le soupçon du mal qui doit arriver,
, , que des ’attrister du dommage qui arrive effectivement
,, lorsque les souris ont rongé nos habits ; ce qui donna
, , lieu à Caton de dire de fort bonne grâce à une per-
, , sonne qui le confultoit fur ce que les souris avoient
„ rongé ses souliers , (T )qu ’il n’étoitpointsurprisdecek,
„ comme il le seroit si ses souliers avoient rongé les souris.

L ’Auteur du Sermon des Augures , (i) „ dit qu ’on
„ doit bien se donner de garde de considérer & de pra-
, , tiquer les éternuemens , qui sont non seulement sacrí-
„ leges , mais même ridicules ; & que quand on est
„ dans l’obligation de faire quelque voyage , il faut
„ faire le signe de la Croix fur soi , dire avec foi fe
„ Symbole ou l’Oraison Dominicale , & continuer son
„ chemin en se confiant dans le secours de la grâce de
„ Dieu ” .

(k)  S . Eloi Evêque de Noyon parle à ses peuples
dans le même esprit & presque dans les mêmes termes
que cet ancien Auteur , & ajoute qu ’il ne faut pas pren¬
dre garde en sortant de chez soi ou en y entrant , ni à

cc
(f)  Ibid.
(g)  L . 2. de Doctr. Christ, c. 20.
(h)  Unde illud eleganter dictum estCatonis, qui çumcflèt eon-

sultusà quodam qui lìbià soricibus erosas caligas diceret, reípon-
dit- Non esse illud monstrum; scd verè monstvum habendum fuit
íè si foncesà caligis roderentur.

(r) -4i . de Tempore, inter Àugust.
(k)  Ser.adomnem plebem, vel. 1. i.  Vit. c. If.  Quia qui hxc

observât, ex parte Paganus dignoscitur.
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ce que l’on rencontre , ni aux voix que l’on entend , ni
au chant des oiseaux , ni a ce que les autres portent , par-
ce que ceux qui observent ces choses , font Payens enpartie.

s t  x T i o N S . 4;
ses pas , ses actions , fa conduite & fa vie , fur desévenemens & fur des rencontres qui n’ont point de
cause certaine , qui ne dépendent que du hazard , &
à quoi on peut donner également une bonne ou uneJean de Sarisberi Evêque de Chartres raporte (a)  une mauvaise signification ? N ’est-ce pas ce qui paraît vi-tres-grande quantité de ces fortes de Superstitions aus- siblement par ce que Pierre de Blois (b)  raporte dequelles les Courtisans conte qui il écrivoit , ajoûtoient S. Marc , de Jule -Cesar & de Guillaume le Conque-

ai d’Angleterre ? „ S. Marc l’Evangeliste , dit-
foi ; & st déclaré , „ que l’homme doit se tenir bien
, , plus fort & bien plus asseuré contre les dangers , .s’il
, , porte la foi de la Croix dans son cœur , la justice de
„ la foi dans fa tête , & s’il imprime fur son front le
, , signe salutaire de la Croix avec une main pure & in-
„ nocente , pensant toujours à celui qui a dit à ses fer-
, , vìteurs : {b) N ’apprehendez point les signes du Ciel
, , que les Gentils appréhendent si fort , parce que je
„ demeure avec vous , moi qui fuis vôtre Seigneur &„ vôtre Dieu ” . (O Puis il finit en disant : Que le nombre
de ces vanitez est infini , & qu ’ilne croit pas que ceux
qui s’y  arrestent , puissent être sauvez par le salut même.Pierre de Blois Archidiacre de Batth a escrit une Let¬
tre exprès à un de ses amis fur ce sujet : dans laquelle il
lui parle de la sorte : (d) „ Le Démon jette souvent des
„ illusions phantastiques dans l ’esprit des hommes . Il
„ leur fait esperer la connoissance de l’avenir , tantôt par
„ le vol des oiseaux , tantôt par la rencontre de certai-
„ nés personnes , tantôt par des bêtes , tantôt par des
, , songes , & tantôt par d’autres moyens ; & en leur„ promettant des succès heureux ou malheureux , iltrou-
„ ble le repos de leurs âmes par une vaine curiosité ,
„ il leur fait perdre quelque chose de la sincérité & de

la pureté de leur foi . C 'est pourquoi , mon tres¬

sant Roi
„ il , allant prêcher l’Evangile à Alexandrie (t)  rom-
, , pit son soulier en sortant du vaisseau , ensuite de

quoi il rendit grâces à Dieu & asseura que son
voyage seroit heureux . Juîes -Cesar , qui ne s’étoit
jamais arresté aux Superstitions ni aux augures , al¬
lant à la conqueste de l'Afrique ; tomba au sortir
de son Vaisseau , & expliquant ce présagé en bonne

, , part. Je te tiens , dit -il , ô Afrique , ce qui arriva
„ en esset. Si-tôt que Guillaume le Conquérant R.oi
„ d’Angleterre (k)  eut mis pied a terre dans ceRoyau-
„ me , son cheval qu ’il voulut pousser , tomba sous
„ lui & le renversa par terre , & alors il dit : la ter-„ re est à moi ; & effectivement il s’en rendit le
„ maître ” . Car ne faut il pas avouer que des gens
qui auroient eu plus de foi pour les rencontres super¬
stitieuses , que S. Marc , Jules -Cefàr & Guillaume le
Conquérant , n’eussent pas manqué de donner une au¬
tre explication à ces trois évenemens , que celle qu ’ilsleur donnerent ?

C ’est donc une grande misere , & une illusion bien
pitoyable que de s’appliquer à ces vanitez & de se figu¬
rer que quand on va à la chasse on sera heureux , si l’on
rencontre une femme débauchée , ou si l’on s’entretientcher ami , ne vous arrêtez point aux songes , & don - de choses deshonêtes , ou que l'on pense à des femmes’’ nez vous bien de garde de tomber dans l ’erreur de débauchées & qu ’au contraire Ton y fera malheureux 1^ ceux qui appréhendent la rencontre d’un lièvre : qui Ton rencontre un Moine.„ sont saisis d’horreur lorsqu ’ils trouvent dans leur che - Qu ’afin de sçavoir en <„ min une femme échevellée , un aveugle , un boiteux

„ ou un moine ; qui se flattent qu ’ils recevront une vi-
site joyeuse , quand ils ont rencontré un loup ou un

, , pigeon , un bossu ou un lépreux ; quand ils ont veu
„ voler de gauche à droite un oiseau de saint Martin,
„ & quand en sortant de leur logis ils ont entendu le3,  tonnerre de loin.

Le 1. Concile Provincial de Milan en 1565 . (e)  or¬
donne aux Evêques „ de punir ceux qui dans l’entre-
, , prise , dans le commencement , ou dans le progrès d’un„ voyage ou de quelqu ’autre affaire, observent la ren-„ contre des hommes ou celle des bêtes.

Le Concile Provincial de Bourdeaux en 1585 . ( /)' ^ 1 1 " -

quel grain Tannée fera fertile il
faut , le sair avant que de se coucher , netoyer son foyer,
& le lendemain matin on y trouvera quelque grain de
blé , d’orge , ou autre.

Que c’est un mauvais présagé , quand le matin en se
levant on voit un banc renversé , & quand quelqu ’un
crache dans le feu ; qu 'un couteau donné pour prefent -à
un ami rompt Tamitié qui est entre celui qui le donne &
celui qui le reçoit.

Qu ’il nous arrivera du malheur , si le matin nous
rencontrons dans nôtte chemin un Prêtre , un Moine ,
une fille , un lievre , un serpent , un lézard , un cerf,
un chevreuil ou un sanglier ; si étant à table Ton ren-, , -j , verse la salière , Ton fait tomber du sel devant nous,enjoint aux Curez „ de reprendre ceux qui à cause de ou que Ton répande du vin sur nos chausses ; si unbu-„ la rencontre de certains animaux ou de certaines per- tor vole la nuit par dessus nôtre tête ; si nous saignons„ sonnes , ne Continuent pas les ouvrages qu ’ils ont de la narine gauche ; si avant le disner nous rencontrons„ commencez . une  femme grosso ; si en sortant du logis nous bron-Les Statuts Synodaux d’Agen confirmez en 1673 . chons ; fi nous chauffons le pied droit le premier ; si en(g ) déclarent qtle c’est „ un reste du Paganisme & de chemin faisant nous trouvons Certain nOmbre de pies,„ í’Idolatrie , une invention du Démon , en un mot ou d’autres oiseaux à nôtre gauche.3, une Superstition , que de s’imaginer que la rencon-

, , tre de certaines personnes ou animaux , soit heureu-
3 , se ou malheureuse.

En effet , si une chose est superstitieuse , si elle suppo¬
se un pacte tacite avec le Démon , lors qu’elle se fait avec
certaines conditions vaines & inutiles , que Ton croit néan¬
moins nécessaires pour obtenir l’effet que Ton fe promet,
ainsi que nous l’avons montré ; quoi de plus vain , de plus
inutile , de plus frivole , de plus ridicule , que de régler

0») L. 1. Polycrat. c. ulti.
(i ) jerem. is . (
(c) Hxc  sunt quibus totam vigilastiam suana victeas accommo-dare quamplurimos.

Cetera de genere boc adeo sunt multa, hquacem
Ut lajfare qtteant Submm.

Qqibus quaecumque domus ìûstiterit, eam nec ab ipsa íàlute arbi¬trer pofíè íàlvari.
(<!) Epìst. 6y.
(e) Conflit, p. 1. Tit , ao.
(/ ) Tit. 7.
(i ) Tit . ZA.

gauche.
Qu ’il nous arrivera du bonheur , si nous rencontrons

le matin une femme ou une fille débauchée , ou qui mar¬
che la reste nue , un loup , une cigale , une chevre , ou
un crapaut.

Que pour sçavoir si un malade mourra de la maladie
dont il est travaillé , il n’y a qu ’à lui mettre du sel dans
la main , & que íî le sel fond , c’est une marque qu ’il
en mourra j mais que s’il ne fond pas , c’est un signe
qu ’il n’en mourra pas. '

Que pour connoître entre trois ou quatre personnes
celle qui nous aiihe le plus , il faut prendre trois ou qua¬
tre têtes de chardons , en couper les pointes , donner à
chaque chardon le nom de chacune de ces trois ou
de ces quatre personnes , & les mettre ensuite fous le
chevet de nôtre lit ; & que celui des chardons qui mar¬
quera la personne qui aura le plus d’amitié pour nous,

pous¬

sé) Epist. 6s.
(i)  Sim . Metaphr. In Vît. 8. Marci, tom, i Surii.
(fe) Matth. Paiis ad an. 1066. Cnyghton 1. z. deeventib. Angl.c. Polydor. Virgil. 1. s . Histor. Anglic,
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DES SUPERSTITIONS.44
poussera uri nouveau ject , & de nouvelles pointes ; que
c’eít signe de malheur j quand au lieu de poudre on met
de 1a cendre fur son écriture.

Que de deux personnes mariées ensemble celle-lì mour¬
ra k premiere , du nom & du surnom de laquelle les let¬
tres fe trouveront en nombre non ,pair.

Qu ’afin qu ’il meure plusieurs personnes en peu dè
temps dans une Paroisse , il n’y a qu ’à traîner lé drap
mortuaire autour de l’Eglise ou dans leCimetiere , com¬
me on dit que font certains fossoieurs impertinents &
intéressés, en veuë de s’attirer de la pratique.

Qu ’il ne faut pâs mettre des couteaux en croix & ne
pas marcher fur des fétus disposés de cérfaiue maniéré,
dans k crainte qu ’il n’etì arrive quelque malheur.

Que quand une femme nouvellement accouchée prend
pour maraine de son enfant une femme grosse , l’un ou
l’autre des deux enfants , c’est-à-dire celui qui est venu
au monde , on celui qui y viendra , mourra auíïì-tot ou
vivra peu.

Que quand on ensevelit un mort fur k table de k
chambre où il est décédé , il meurt quelqu ’autre per¬
sonne de k maison dans l’année même. C ’est pourquoi
il faut l’enfevelir fur un banc , ou à platte terre. On dit
aussi que 1a même chose arrive , lorsque le deffuntatine
jambe plus longue que l’autre aprés fa mort.

•Que c’est d’un mauvais augure quand dans urie mai¬
son la poule chante avant le Coq , & k femme parle
avant son Mari , ou plus haut que son Mari.

Que ce font des preíages de bonne Ou de mauvaise
fortune , quand un chien noir entre dans une maison
étrangère ; quand un serpent tombe par k cheminée;
quand on éternuë le matin , àmidy , ou au soir rare¬
ment ou souvent ; quand on dit quelque nouvelle ou
quelque parole affligeante dans un festin ; quand on mar¬
che fur le pied de quelqu ’un ; quan on entend le ton¬
nerre à gauche ou à droite ; quand en sortant de 1a mai¬
son le premier pas que l’on fait , est du pied droit ou
du pied gauche.

Qu ’il ne faut pas qu ’une femme grosse voye habil¬
ler un Prêtre à l’Autel s & particulièrement lorsqu’il
met la ceinture de son aube , de crainte que son en¬
fant ne naisse le boyau au coû , comme l’on parle d’or-
dinaire.

Que quand les roses de Jerico que l’on fait venir des
Indes , s’ouvrent étant mises dans l’eau , les femmes
grosses qui les y ont miles , auront un heureux ac¬
couchement ; & qu ’aucontraire quand elles ne s’ou¬
vrent pas , leur accouchement ne fera pas heureux,
On m ’a asseuré que cette Superstition étoit en usage
parmi lés femmes de Provence.

Que quand l’oreille gauche nous tinte , ce font nos
amis qui parlent ou qui se souviennent de nous ; &
que le contraire arrive lorsque l’oreille droite nous
tinte.

Que quand nous voyons une araignée qui filé de
haut en bas , ou que nous 1a voyons simplement , c’est
signe qu ’il nous viendra de l’argent de quelque ma¬
niéré que ce soit : qu ’il nous arrivera du bonheur , si
la premiere fois que nous entendons le coucou chan¬
ter , nous prenons quelque chose de ce qui se rencon¬
tre par hazard alors fous nos pieds , & le portons quel¬
que temps fur nouS.

Que quand le bois qui est dans le feu tombe & se
dérangé ; quand k chandelle allumée jette quelques
bluettes on eteincelles de feu , & quand un chien en
dormant tourne le nez du côté de k porte de la cham¬
bre , c’est signe qu ’il doit venir compagnie aU logis.

Qye quand une femme est accouchée d’un enfant
mort , il ne le faut pas tirer de 1a chambre où elle est
accouchée , par  k porte , mais par la fenestre , paree
que si on l’en tiroir par la porte , la mere n’accou-
cheroit jamais que d’enfants morts -nés.

Que quand quelqu ’un nous rencontre en chemin &
nous demande où nous allons , nous devons rious en re¬
tourner aussi-tôt , de peur qu ’il ne nous arrive quelque
malheur.

Que quand une femme grosse laisse long-temps son
envier à laiffiv.e vuide sur son trépier , c’est signe qu ’el-
le sera long-temps en travail d 'enfant ; comme au con¬
traire c’est signe qu ’elle n’y sera gueres , si elle ne l’y
laisse gueres.

Que quand il y a queîqUè femme , óu quelque fille
à marier dans tine maison, il ne faut pas lever les tisons
du feu , de crainte de chasser les amans.

Et que quand On tuë un chien ou un chat , cela por¬
te malheur ou à celui qui le tuë , ou à quelqu’un de la
maison où il demeure.

Quelle raison , je ne dis pas plausible , biais vrai
semblable , ou apparente , peuvent apporter de tou¬
tes ces extravagantes pratiques ceux qui lès obser¬
vent ? 11 y a des gens qui s’efforcent de les justi¬
fier en partie , par deux exemples qui font rapportez
dans VEpître d5 . de Pierre de Blois , par celui de Si
Marc ; dont nous venons de parler j & par celui de
Judith , laquelle sortant de Bethulie pour aller tfouvèr
Eíolofernes ; dit aux Prêtres qu ’elle les supplioit de ne
lui pas demander quel étoit son dessein, ni ce qu ’elle
alloit faire (<*) . Comme si l’interrogation qu ’iis eùstent
pu lui faire , eût été  capable dé rompre son dessein &
d’arrêter son voyage. Mais ces deux exemples ne fa¬
vorisent nullement leurs prétentions.

Car en premier lieu , outre que ce trait de 1a vie
de S. Marc n’est appuyé originairement que fur Pau-
torité de Siméon le Metaphraste , qui n’examine pas
toujours les choses dans k rigueur de PHistoire , ain¬
si que le reconnoissent les d'çàvans , Pierre de Blois
remarque fort bien (b)  que ce ne fut pôint par Supersti¬
tion que cet Evangéliste fit k réponse qui lui est at¬
tribuée , & que quand son soulier ne se fut point rom¬
pu en prenant terre , le saint Esprit n’eût pas laissé de
lui reveler Pheureux succès dè son voyage d’Alexan¬
drie : En second lieu ; c’est donner un máiivais sens
à la priere que Judith sortant dé Bethulie fit aux Prê¬
tres , puisqu ’elle ne 1a leut fit à autre intention , que
ponr empescher qu ’ils ne l’arrestasserit plus long-temps
par leurs discours , ou qu ’ils ne s’informassent trop cu¬
rieusement de son dessein , qu ’il y auroit eu peut-être
du danger à divulguer , si Dieu n’en eût inspiré la con¬
duite & l’execution à cette sainte & généreuse Veuve,'
ainsi que Pont observé les Peres de PEglise , & les In¬
terprètes de PEcriture sainte.

CHAPITRE IV.

De la Divination qui se fait par les noms ou
par les Armes des Cardinaux durant la
vacance du saint Siégé . De celles qui se

font par le moyen d'un Astrolabe , d'unsas ,
ou d’un crible , d’une hache , ou d’un an¬
neau . De la Physionomie & de la Chiro-
mantie.

LEsraisons qui combattent la Divination des éve-nemens ou des rencontres , combattent aussi plu¬
sieurs autres especes de Divinations , & fur tout celles
de certains Romains , qui pendant lá vacance du S, Sié¬
gé s’imaginent pouvoir dire par les noms & par les armes
des Cardinaux qui font assemblez dans le Conclave , le¬
quel d’entre eux fera élu Pape. Cela est rapporté dans le
Livre intitulé , „ Histoire des Cérémonies du Siégé vâ-

,, cant,

(a)  Judith , zi c. Vos nolo ut scrutemini actum meutn.
(b)  Beatus Mareus Ev'angelista, dit-il , Evangelisandi caufi na-

vigio Alexandriampetens cum navem egrederetur, calceum rupit,
atque Deo gratias agens iter iuum expeditum esse perhibuit. Quid-
quid tameir alii credant , ego indubitastter credo sanctum Evange-
liíiam hoc non ex superstitiosa curiositate dixisse: Gui ; etsi nun-
quarn calceus ruptus eflèt , ei tamen lui expeditionem itineris per
Spiritual íànctum Dominus revelasset. Sanc hujuíïnodi praestigioíà
prognostica ic plerumque in varios, aut forte contrarios eventus
effigiant.



DES SUPERSTITIONS.
„ cant , ou Relation véritable de ce qui se passe à Ro-
, , me à la mort duPape (a)  Et voici comme en par¬
le l’Auteur de ce Livre : „ La Superstition de certains
,, Romains qui tiennent encore de l’esprit augurai de
„ leurs Ancestres , va jufqu ’à cet excès de foiblesse que
,> de chercher , comme par une espece d’onomance ,
„ dans les noms mêmes des Cardinaux , des conjectures
„ de leur élévation : ne se pouvant persuader , qu ’un su-
j > jet qui n’aura pas dans le nom de fa maison la lettre
„ R . quand le défunt Pape n’a point eu ladite lettre
„ dans le sien : Ou si ledit défunt Pape a eu ladite let-
„ tre dans le nom de fa maison, que le Cardinal qui l’aura
„ pareillement dans le sien , puisse être élevé à la Pa-
„ pauté , à cause d’une alternative succession de noms
, , de famille avec ladite lettre , & fans ladite lettre R,
„ dont on a fait 1? remarque fans interruption depuis en-
„ viron quatorze Pontificats . II y en a même d’assez
„ foibles pour ne pas s’arrêter à cette feule Superstition;
„ mais qui cherchent encore matière de deviner dans les
„ portes d’airain de l 'Eglise de S. Pierre , qu ’ils vont
, , consulter comme oracles par des recherches curieuses
„ qu ’ils font dans la diversité des figures dont elles font
„ remplies, des armes des Cardinaux aspirans au Pouti-
„ ficat , pour l’augurer à celui qui est assez chanceux
„ pour y avoir ses armes gravées en quelqu ’endroit ,
„ à cause que celles des derniers Papes défunts s’y font
„ trouvées , que le peuple incontinent aprés leur élec-
„ tion a rendues remarquables pour les avoir polies &
„ netoyées en les montrant du doigt . Et il est certain
„ qu ’il y a dans le College des Cardinaux beaucoup de
, , sujets , dont les armes se trouvent empreintes dans le
„ grand & divers nombre des figures qu ’il y a ausdites
„ portes , fans aucun dessein de l' Ouvrier qui les a jet-, , tées en fonte.

II suffit de rapporter cette derniere Divination pour
!a réfuter . Quant à la premiere , la fausseté & la vanité
en sont visibles par la succession immédiate d’Innocent
X d’Alexandre VII . de Clement IX . & de Clément
X . Car quoi qu ' Innocent X . fût de la maison de Pam-
pbile,  qui n’a point d’R dans son nom , il n’a pas laissé
d ’avoir pour successeur Alexandre VII . de la famille de
Chigì,  qui n’en a point non plus dans le sien. Et Clé¬
ment X. qui étoit Altieri , & qui par conséquent avoit
un R dans son nom , a succédé immédiatement à Cle-
taent IX . qui étoit Rospigliofi, & qui avoit aussi une Rdans le nom de fa famille.

La Divination qui se fait par l' Astrolabe n’est pas
moins réprouvée , (b)  Nous en avons un Chapitre ex¬
près dans les Décrétés , ouïe Pape Alexandre III . est
d ’avis que l'on suspende de ses fonctions pendant un an
& plus , un certain Prêtre qui s’étoit servi d’un Sorcier,
non pour invoquer le Diable , mais pour découvrir avec
un Astrolabe , le vol qui avoit été fait à une Eglise. Et
il est remarquable qu ’encore que ce Prestre n’eût suivi
en cela que le mouvement de son zele & de sa simplici¬
té , Alexandre III . ne laissé pas de dire de lui , qu ’il
est tombé dans un grand péché & dans une faute nota¬ble.

Les Canons Penitentiaux parlent aussi de cette manié¬
ré de deviner; Car ils ordonnent une penitence de deux
ans à celui qui cherchera des choses perdues dans unAstrolabe (c) :

Les Statuts Synodaux de S. Maso (d) en 1618 . &

(») Ce Livre est impriméà Paris en 1655.
{b)  Cap. Extravag. I. y. Tit. n . Voici les propres paroles dece Souverain Pontite au Patriarche de Grade: Ex tuarum tenore

litterarum accepimus quod V. Presbyter cum quodam infami adprivatum locum accessit, non ea  intentione ut vocaret Daemo-
nium , sed ut inspectìone Astrolabii furtum cujusdam Eccleíiae
poster recuperari. Verum licet hoc ex bono zelo 8c íimplicitate íè
fecisse proponat, id tamen graviffimum fuit, 8c non modicam in¬
de maculam peccati contraxit. Mandamus quatenus talem eì pro
expiatione ìllius delifti pœnitentiam imponas, quod per annum 8c
amplius, si tibi visiim fuerit, eum ab altaris ministerio prxcipiasabstinere, 8c ex tune liberum sit ei exercere officium Sacerdotis.

(r) In prsecept. Relpiciens furta in Astrolabio annis duobuspeenitens erit.
(d)  Art. aï.
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ceux d’Agen (<?) en 167 ; . condamnent positivement ia
Cofcìnomanúe, ou la Divination qui se sait avec un cri¬
ble ou un sas , que l’on fait tourner pour sçavoir les
choses dont on est en peine. Elle étoit fort en usage par¬
mi les anciens. C 'est ce qui a donné  lieu au Proverbe La¬
tin Cribro divinare (f) , qui est tiré du Grec de Lucien
tioimm lutnéwdca , deviner par le moyen d’un crible ou
d ’unses . (g)  GasparPucer , & le (û) P . Delrio décrivent
de quelle maniéré cela se pratique : Et voici ce qu ’en
dit Bodin dans fa Demonomanie : , , J ’ai appris de
,, Maître Antoine de Laon Lieutenant General de Ribe-
„ mont , qu ’il y eut un Sorcier qui découvrit un autre'
„ Sorcier avec un tamis , aprés avoir dit quelques pa-
, , tôles , & qu ’on nommoit tous ceux qu ’on soupçon-
,, uoit . Quand on venoit à nommer celui qui étoit cou-
„ pable du crime , alors le tamis se mouvoit fans cesse,
„ & le Sorcier coupable du fait venoit en la maison ,
„ comme il fut avéré & depuis il fut condamné . Mais
„ on devoir aussi faire le procès à celui qui usoit du
„ tamis. Tout cela se fait par art diabolique , afin que
„ ceux qui voyent cette merveille , passent plus outre
„ pour sçavoir toute la Sorcelerie.

II en parle encore de la sorte dans le même ouvrage
(i) : „ Me fuis trouvé il y a 20 . ans en l’une des pre-
, , mieres massons de Paris , ou un jeune-homme fit
„ mouvoir devant plusieurs gens d’honneur , un tamis
„ fans y toucher , & fans autre mystère , sinon en di-
, , faut certains mots françois qneje ne mettrai point , &
„ les réitérant plusieurs fois. Mais pour montrer que le
„ malin esprit étoit avec cestuy -là , c’est qu ' un autre
„  en son absence le voulut faire en disant les mêmes
„ paroles , & ne fit rien . Quant à moi je soûtiens que
,, c’est une impiété . Car premierement c’est blafphemer
„ Dieu que de jurer autre que lui , ce qu ’il fassoit. En
„ second lieu , c’est un moyen diabolique , attendu qu ’il
, , ne se peut faire par nature , & qu ’il est défendu parla
„ Loi de Dieu . Et de dire que la vertu des paroles y
„ fait quelque chose , en voit évidemment que c’est
„ une piperie diabolique , de laquelle les malins esprits
„ ont accoutumé d’user , pour attraper les ignorans 8c
„ les acheminer peu à peu à leur école. ( kj)  Et même
„ Jean Pic Prince de la Mirande eferit que les mots
, , barbares 8c non entendus ont plus de puissance en la
„ Magie , que ceux qui font entendus.

(i ) II explique ensuite VAxinomantie , ou la Divi¬
nation qui se fait avec une hache , & la Datlyliomantìe  ,
qui se pratique avec un anneau. „ Par ainsi , dit-il,  ceux /
„ qui prennent la hache & la mettent droit à plomb , en
„ disant quelques paroles saintes , ou Psalmes, & puis
„ nommant les noms de ceux desquels on se doute,
„ pour découvrir quelque chose à b prólation de celui
„ qui est coupable , que la hache se mouve , c’est un
„ art diabolique , que les Anciens ìppúloient Áxmoma»-
„ tic.  Et en cas pareil la VaByliomantie  avec Panneau sor
„ le verre d 'eau, de laquelle usoit uue fameuse Sorcie-
„ re Italienne en Paris l’an 1562 . en marmotant je ne
„ fçai quelles paroles, & devinoit par fois ce qu ’on de-
„ mandoit par ce moyen , & néanmoins la plupart y.
„ étoient trompez . Joachim de Cambrai récité que Je»
„ rôme Maron , depuis qu ’il fut Chancelier de Milan,
„ avoit un anneau parlant , ou plutôt un Diable , qui
„ enfin paya son maître , & le fit chasser de son Etat.
„ Toutefois il y en a qui appellent cette forte , Hydro-
„ mantie , & disent que la ÌDaBylìomantìe  s’entend des
„ anneaux oû les Sorciers portent les esprits qu ’ils ap-
„ pestent familiers,  que les Grecs appellent èuí̂ ovaq nu.-„píSpovç.

A l’égard de la Physionomie , qui s’occupeà connoî-
tre

(e)  Tit . 39.
(/ ) In Píèudomant.
(g)  De incantation, v. fol. 160I
{b)  L . 4. dìíquiíìt. Magic. 1. 4. c. 2. Qusest. 6. Sect. 4. a. - iI. c. 5. r ^
(i) L. 2. c, 1.
(k)  In positionib.
(/) Bodin ubi sup.
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tre les mœurs & les inclinations des hommes par Ifinfpec-
tion des signes extérieurs qu ’elle remarque dans leurs
corps , comme on le reconnoît par les quatre Livres que
Jean Baptiste de la Porte a faits fur ce sujet , elle peut-
être permise pouveu qu ’elle se renferme dans les bornes
de la Philosophie naturelle , & qu ’elle ne devine les cho¬
ses que par conjecture & probablement ; mais non pas
avec certitude . Car il arrive souvent que la raison corri¬

ge dans les hommes les mauvaises inclinations qui leur
peuvent avoir été imprimées par la nature , & qu ’elle
donne à leurs âmes des impressions entierement opposées

• â celles qui paroissien! fur leurs visages , & fur les autres
parties de leurs corps. La grâce fait encore davantage,
puisqu ’elle change les loups en brebis , & les Persécu¬
teurs en Apôtres , & que de criminels elle nous rend
innocens . Ainsi elle renverse toutes les réglés de la Phy¬
sionomie , qui bailleurs ne se peuvent étendre ni sur les
actions particulières des hommes , ni fur leur liberté,
ni fur les choses qui leur font exterieures ; parce que
rien de tout cela ne dépend de leur tempérament , ni de

la disposition de leurs corps. II faut raisonner de même
de la Chiromantie physique , qui sait partie de la Phy¬
sionomie naturelle . Car pour ce qui regarde la Chiro¬
mantie astrologique , elle est absolument défendue par
la Bulle de Sixte V . Cœli & terra , aussi-bien que les

Livres qui en traitent ; (a)  Et le fçavant François de
Valois en fait voir manifestement la vanité & la fo¬
lie.

:iì;

CHAPITRE V.

De la ‘Divination qui se fait par les songes.
Qu ’il y a de quatre sortes de songes . § ue
la Divination des songes est superstitieuse.
Qu 'elle est condamnée par /’ Ecriture , par
les Conciles , & par les Ecrivains Ecclé¬
siastiques . Exemples de cette Divination.

EPicuRE&fes Sectateurs qui donnoient tout au
hazard , & qui croyoient que Dieu demeuroit dans

une oisiveté & une inaction continuelle , fans prendre
aucun soin des choses de- la terre , ne pouvoient s’imagi-
ner que cet Estre souverain & indépendant envoyât des
songes aux hommes (b) Tertullien parle de cette opinion
3c il la réfuté ensuite non feulement parl’autoritédes sain¬
tes Lettres , mais encore par le témoignage des Payens mê¬
mes , qui ont eu des songes tres -considerables dans l'His¬
toire (c) .

Si bien qu ’on ne peut nier fans crime qu ’il y ait des
songes dont Dieu soit l ’Aureur , ou parce qu ’il les en¬
voyé par le ministère des Anges . (d)  Ce que l’Ecriture
dit du Roi Abimelech , de Jacob , deLaban , de Jo¬
seph , de Pharaon ; de Salomon , de Nabuchodonosor,
de Daniel , de Judas Machabée & de S. Joseph , en est
une preuve tres-convaincante . D ’où vient que le S. Hom¬
me Job difoit à Dieu (e) Vos songes m’épouvanteront ,
gr vos visons me fasront d’horreur.  Et il est remarqué
au premier Livre des Rois , (f)  que Saul consulta le
Seigneur , & que le Seigneur ne lui répondit ni par les
songes , ni par les Prestres , ni par les Prophètes.

Mais outre les songes divins , il y en a encore de na¬
turels , de moraux & de diaboliques.

Les songes naturels viennent du tempérament des per¬
sonnes . Car les bilieux ont d’autres songes que les san¬
guins , les sanguins que les melancholiques , & les me-

(a'ì Lib. de sacra Philos, c. ; - -
(b) VoiTertullienLib.de animac.46.qui rapporte cette impiété

en ces  termes: Vana in totutn somnia Epicurus judicavit, libéronsà
negotiis divinitatem, & dissolvens òrdinem rerum, & in paffivita-
te omnia Ipargens, ut evehtui exposita& fortuita.

(c) Ibid. & c 47. ac seqq.
(d) GeneC 20. 28. ; . 37. & 41. r. Reg. r. Daniel. 2. & 7.

2. Machab. ip- Matth. r.
(e) C. 7- , •
(/ ) C. 28. Consoluit Saiil Dominum , & non respondit ei,

neque per somnia, neque per Sacerdotes, neque per Prophetas.

S T I T I O N S.
lancholiques que les pituiteux ou phlegtnatiques . (g)
Les bilieux songent les couleurs jaunes , les querelles,
les disputes , les combats & les incendies . Les sanguins
songent le safran , les jardins , les festins , les danses,
les amourettes , les divertissemens , & fout ce qui peut
donner de la joye . Les melancholiques songent la fumée,
l’obscurité , les tenebres , les promenades dans les lieux
solitaires , les promenades nocturnes , les spectres horri¬
bles & affreux , les choses tristes & la mort . Les pitui¬
teux songent la mer , les rivières , les bains , les naviga¬
tions , les naufrages , les fardeaux pesans , & les choses
qui empêchent ou de marcher , ou de fuir absolument,
ou de fuir auffi -tôt qu ’ón le souhaiteroit . C ’est pour
cela , dit S. Thomas (h) , que les Médecins asseurent
qu ’il faut prendre garde aux songes des malades , afin de
connoître leurs dispositions interieures . Ce qui peut être
confirmé par ce que dit Gaspar Pucer fçavant Médecin
dans son Traité (i ) de la Divination par les songes.  ,

Les songes moraux sont produits par les inclinations,
par les actions , par les pensées , par les désirs & par les
mœurs d ’un chacun . Car nous reconnoissons souvent

par nôtre propre expérience que nos songes sont des fui¬
tes de ce que nous avons fait , de ce que nous avons
pensé , & de ce que nous .avons désiré avec empresse¬
ment . C ’est pourquoi Platon jugeoit (kst  tres -bien qu ’il
falloit que les songes d’un Philosophe sussent differens
de ceux du reste des hommes.

Les songes diaboliques sont causez par les Démons.
Tels font ordinairement les songes qui portent à l’obfce-
nité , à la colere , à la vengeance , au désespoir , au
meurtre , ou à quelqu ’autre mal.

Quand on est asseuré que les songes viennent de Dieu,
ce seroit un grand péché que de ne les pas croire , &
de ne pas observer tout ce qu ’ils prescrivent , d’autant
que ce seroit s’opposer à la volonté de Dieu , laquelle
doit être la réglé souveraine de toutes nos actions , ainsi
que renseignent les saintes Lettres & les Peres de l’Egli-
se.

II faut néanmoins remarquer que Dieu n’envoye des
songes que tres-rarement ; 8c que quand il en envoye ,
il ne le fait que pour de grandes raisons qui ne nous peu¬
vent -être connues que par des révélations particulières
du saint Esprit , puisque , comme parle le grand Apô¬
tre (l) , Nul ne connaît ce qui est en Dieu , que l 'Ejprìt
de Dieu. (m) Voilà pourquoi’ le Moine Antiochus
qui vivoit du temps de l’Empereur Heraclius , déclaré
qu ’il ne faut pas ajouter foi aux songes , quoiqu ’ils sem¬
blent être envoyez du Ciel , («) à moins que d’avoir le dis¬
cernement des esprits , qui nous mette les choses que
nous avons veuës , dans une entiers évidence : Le Scho-

liaste de S. Jean Climâque est dans la même pensée. (0)
, , Il saut user d’une grande prudence , dit -ìl,  pour bien
, , juger de ce qui nous arrive en songe ; Et j’estime
, , que la cause des songes étant incertaine , on ne doit
, , s y arrester en aucune maniéré , parce qu ’il appartient
„ à peu de personnes d’en bien juger.

Si cela est vrai des songes en général , il ne l’est pas
moins en particulier des songes naturels , des songes mo¬
raux , & (ur tout des songes diaboliques , qui , comme
les plus criminels , font le plus expressément condamnez;
bien que les naturels & les moraux portent aussi le ca¬
ractère de réprobation , lorfqu ’on s’en sert pour deviner

les

(g)  Pucer de divinat. ex somniis. p- *57•
{h)  2 . 2. q. 94-, a 6.incorp. Medicidícunt eileattendendumsom-

niis ad cognoícendum interiores diípofitiones.
(z) p. 263. & seqq-
(k)  In Theetet. íeu de soient.
(/) i . Cor. 2.
(m)  C’est ce que nous apprenons de ces paroles deS. Grégoire de

Nystè : Lib. de opific. homin. c. 13. Quemadmodum cùm ho¬
mmes universi à mente propria regantur, pauci tamen quidam
existunt quibuscum Deus manifesté propè familiarem in modum
versatur: Sic cum vis imaginandi per somnum omnibus sequè ac
sine discrimine à natura íit indita, pauci ex universorum caetu
sont, quibus diviniora se somniorum visa offerunt.

(») Homil. 84. Nifí adfít discretio Spirituum, eerta nec fallaX
interpres rei vif» .

(e) Ad. graad. 15. n. 39
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ìes choses suturés qui dépendent de 1- liberté des hom¬
mes. Voici ce que l’Ecriture sainte , quelques Conci¬
les & quelques Auteurs Ecclésiastiques disent des uns& des autres. .

Dans le Levitique (d) & dans le Deuteíonome (b)
Dieu défend à son peuple d’observer les augures & les
songes : Le Sage déclaré que les songes font suivis 'de
quantité de chagrins ( c) : Et l’Ecclesiastique âíTeure,
(d)  qu ’ils ont fait tomber quantité de personnes dans
l ’erreur : Quelle seureté y a-t-il aprés cela de s’y fier ?

S. Cyrille de Jérusalem nous apprend que (e) „ ce
s, que font certains gens trompés par les songes & par
„ les Démons , afin de pouvoir obtenir la santé du
„ corps , regarde le culte des Idoles.

(/ ) S . Grégoire le Grand montre par le témoignage
de l’Ecriture sainte , que les songes sont détestables,
quand ils font joints aux augures 8c à la divination,
c’est-à-dire quand on les employé pour deviner (g ) :

Grégoire II . dans son Capitulaire veut (h) „ qu ’on
, , apprenne au peuple qu ’ils ne doivent point observer
„ les songes , parce qu ’ils ne sont que vanité , selon les„ divins Oracles de l’Ecriture.

Le 6 . Concile de Paris en 829 . dit ( i) „ Que les
, , conjectures que l’on tire des songes , sont des maux
„ très-pernicieux & des restes du Paganisme.

Jean de Sarisbery Evêque de Chartres témoigne (kj)
que ceux qui observent les songes , s’éloignent de la vé¬
rité , & qu’ils perdent la foi & la raison tout ensemble :

Pierre de Blois dit qu’il n’y a point de songe qui l’o-
blige d’ajoûter foi aux songes (7) : Et il conseille à un
de ses intimes amis de ne s’y point arrester.

Le 1. Concile Provincial de Milan en 1565 . sm)  or¬
donne aux Evêques „ de chastier & d’ex terminer tous
„ ceux qui se meflent de deviner par les songes.

Les Statuts Synodaux d’Agen confirmez en 167 ; .
(«) enjoignent „ aux Archiprestres & aux Curez de
„ representer aux peuples que la créance aux songes
„ est une Superstition , un reste du Paganisme & de, , l ’Idolâtrie , 8c une invention du Démon.

C 'est donc une Superstition , un reste du Paganisme
& de l ’Idolâtrie , Lc une invention du Démon , que de
prendre les songes pour réglé de fa vie & de fa conduite ;
Que de faire ou de ne pas faire certaines choses que l'on
est obligé de faire ou de ne pas faire , parce qu ’on a eu
certains longes ; Que de croire que par lés songes on
pourra connoître des choses qui ne se peuvent humaine¬
ment connoître ; comme par exemple , quel mari , ou
quelle femme l'on aura; Que de fe persuader que les son¬
ges represcntent les choses qui sont arrivées ou qui doi¬
vent arriver , encore qu ’on ne les en puisse pas naturel¬
lement inférer ; (0)  Que d’être dans la pensée , que si
en rêvant on passe un pont rompu , c’est un présage de

(a)  C. 19.
(b)  C. 18.

Non augurabìmìnì > nec observâbìùs somma.
Non inveniatur ïn ?e qui observa somnìa.(c) Eccles. f.

Multai curassequuntur somma.(<0 34-
Multos errare feceruntsomnìa . '(e) Catech. 1. mystag.

(/ ) Eccles. s - Levit. 19. & Eccleíìast. z; I
{g)  L . 8. Moral, m Joli , c. 13. Somnìa nisi plerumque abocculto boste per illusionem fièrent, nequaquam hoc vir íàpiensìndicaret dicens: Multos errare fecerunt somnìa 8c illufiones van* .

Vel certè , Non augurabìmìnì, nec obíèrvabitis somnìa.jQuibusprofectò verbis cujus sint detestationis ostenditur, qua* augnriisconiunmintur.
(h)  C . 8.
(ï)  L . 3. c..2.
(fe) L. 2. Polycrat. c. 17. Quìsquisíbmniorum íèquitur vanita-tem, parum in lege Dei vigilans est: Et dum stdeì facit dispen-

dium, perniciosiffimè dormit. Veritas siquidem ab eo longé fac-
ta est. Qaisquis credulitatem. suam llgnificationibus alligat somnio-rum, planum est quod tam a sinceritate fidei, quàm à tramîte ra-tionis exorbitat.

(Q Epist. 6y. Ut fidem habeam somniis? nulla somnìa me in-ducent. .Idem, Somnìa igiturne cures, amice chariísime.
(m) Conftìt . p . 1. Tit . 10.
(») Tit. 39.
(-) Mizauld. cent. 6. n . pi
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danger ; que si l’on perd ses cheveux , cela signifie que
quelques -uns de nos amis font morts ; que si on lavé
ses mains , c’est signe d’ennui 8c de chagrin ; que si on
les voit salles, c’est une marque qu ’il nous arrivera quel-1
que perte ou que nous serons en quelque danger ; que
si notis gardons des troupeaux dé moutons , nous au¬
rons dé la douleur ; Le que si nous prenons des mou¬
ches , ou nous fera quelque injure . Enfin que de s’i-
maginer que quelqu ’un de nos proches parens est mort,
ou qu ’il mourra bien -tôt , lorsque nous avòns songé la
nuit qu ’il nous étòit tombé une dent ; Que c’est signe
de bonheur quand Un Moine songe qu ’on lui raze lá
tête i comme au contraire que c’est un signe de mal¬
heur quand une personne mariée songé que la même
chose lui arrive ; que l’on fera mis en prison si l’on á
songé que l’on étòit chargé de liens & de chaînes ; que
l ’on deviendra aveugle , si l ’on songe que l’on n’est
éclairé que de lâ lumieré de la Lune ; Et que l'on fera
condamné à être exposé aux bêtes féroces , ou que l’on
sera dévoré par un ours , si l’on songe qu ’au lieu dé
mains on a des partes d’ours.

II se trouve une infinité de pareils exemples dans les
Livres d’Artemidore , & dans ceux que l’on attribue
faussement à Abraham , à Salomon , (p) & au Prophè¬te Daniel.

CHAPITRE VI.

Dc la ‘Divination qui se fait par le sorts
Qu ’il y a de trois sortes de Sorts ; le 1 . de
divifion ou de partage -, le 2 . de consulta -
t ion ; & le  5 . de divination . Que les deux
premiers font permis avec certaines condi¬
tions . §pue le dernier est presque toujours
un péché mortes Ó1 que c'estpour cela qu'il'
est condamné par les Conciles & par les
*Peres , aujst bien que les Sortilèges & les
Sorciers.

PU1sqjue l’Eglise né condamne pas absolumentl’usage des Sorts , & qu ’il y en a qu ’elle approuve,
comme il y en a qu ’elle rejette , il est nécessaire de bien
distinguer ceux dont on peut legitimement se servir,
d’avec ceux qui sont illicites.

S . Thomas (^) , Denys le Chartreux (r) , le Cardinal
Cajetan (r) , & les autres Scholastiques , distinguent or¬
dinairement de trois sortes de Sorts . Ils appellent le pre¬
mier un Sort de partage ou de division , Sors dìvisorìa ,le second un Sort de consultation , Sors confultatoria , &
le troisième un Sort de divination , Sors divinatoria.  Le
premier se pratique pour connoître ce qui doit écheoir
en partage à une ou plusieurs personnes , soit qu ’il s’a-
gisse d’un héritage ou d’une Charge , d’une peine ou
a une récompense , de faire ou de souffrir quelque cho¬
se. Le second , pour sçavoir ce qu ’il saut faire en cer¬taines occasions & en certaines circonstances . Et le troi¬
sième » pour découvrir les choses à venir & éloignées
de la capacité naturelle des hommes.

Le Sort de partage ou de division est permis , pour¬
vu que ces trois conditions s’y rencontrent.

1. Pourvu qu ’il ne s’y faste rien contre la justice . Car
par exemple , il ne seroit pas permis à quatre personnes
de jetter au Sort une chose qui n’appartiendroit qu ’à un
d’eux , ou qui leur appartenant , appartiendrait aussi 1
d’autres qu ’à eux.

2. Pourvu qu’il n’y ait rien contre le bien public, com¬
me si des personnes incapables d’exercer une charge jet—
toient au fort à qui l ’auroit.

Pow-

(/>) Cap. non observetis, q. 7.
(q)  2 . 2. q. 97. a. 8. in Corp.
(r) Ltb. contra vitra Superst. art. 1l,
(j)  In cit, loc. 8. Tho. 8c in Sum.
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3 . Pourvu qu ’il ne soit pas question d ’une Dignité

ou d ’un Benefice Ecclésiastique , Car cela est expressé¬

ment défendu par le chapitre , Eccksta,  qui est du Pa¬

pe Honoré III . (a ) .
II est vrai que S. Matthias fut élu Apôtre par fort en

la place de Judas , ainsi que !e rapporte S. Luc au pre¬

mier chapitre des Actes des Apôtres . Mais à cela on

peut répondre plusieurs choies.
La premiere , qu ’il -n ’est pas indubitable que le fort

dont parle S. Luc , ait été un véritable sort . Car l’an-
cien Auteur du Livre de la Hiérarchie Ecclésiastique ,

faussement attribué à S. Denys l’Areopagite , témoigne

que ce fut un signe extraordinaire , par lequel Dieu fit
connoître aux Apôtres qu ’il appelloit S. Matthias àl ’A-

postolat (h) .
La seconde , que quand ce sort auroit été un vérita¬

ble sort ; un exemple auííi singulier & aussi extraordi¬

naire que celui de la vocation de S. Matthias , ne doit

pas être tiré à conséquence pour établir un usage général
& ordinaire dans l’Eglise , puisque , comme dit fort

bien S. Jerôme (c) , les privilèges des particuliers ne

peuvent pas faire une Loi commune . Or ce fut un pri¬
vilège particulier à S Matthias d ’être appellé à l’Aposto¬

lat par la voye du sort , que Dieu inspira lui -même à

ses Apôtres pour leur faire connoître que S. Matthias

n ’étoit pas moins qu ’eux , quoiqu ’il eût été appellé aprés
eux , & d ’une autre maniéré qu ’eux.

La troisième , que les Apôtres gardèrent cette con¬

duite pour se conformer en quelque façon à la discipline
de la Loi de Moïse , sous laquelle ils vivoient encore,

& selon laquelle l'usage du Sort étoit permis ; ainsi qu ’il

est visible par le r 6 . chapitre du Levitique , par le r 6.

& par le 33 . chapitre des Nombres , par le 7 . par

le 18 . chapitre de Jofué , par le 14 . chapitre du r . li¬

vre des Rois , par le t,  chapitre de l’Évangile de S.

Luc , & par le r . chapitre de celui de S. Jean . Et en
effet le venerable Bede (d)  cité par S. Thomas (c) , re¬

marque que S. Matthias fut élu avant la Pentecoste ,

c ’est-à-dire avant que le S. Esprit fût descendu sur les

Apôtres , & par conséquent avant que la Loi de grâce

eût été publiée ; au lieu qu ’aprés la publication de l’E-

vangiîe , suivant ce qui est rapporte dans les Actes (/ ) ,

l ’Ordination des sept premiers Diacres fe fit par la voye

de l’election & non pas par celle du Sort , qui à la véri¬

té n’est pas de soi mauvaise , maïs qui n’a pas laissé pour
cela d ’être défendue aux Fideles , de crainte que sous

pretexte de divination , ils ne retombassent dans l’Idola-
trie , ainsi que parlent Gratien & la Glose du Dioit Ca¬

non (g) .

(a)  L . f.  Décrétai , tit . r . de Sorti], Ecclesiâ vestrl Epiícopo
destinatâ, vos convenientes in unum , ut de futuri tractaretis elec-
tione Pontificis, unum. elegistis ex vobisper fbrtem , qui tres auc-
toritate vestra elegit , per quos vice omnium Lucanenii providere-
tur Ecclesix de Pastore: quorum duo tertium Magistrum R . sci-
licet elegerunt: quod expreffé licebat eisdem, secundum traditam
à vobis omnibus potestatem. Procuratoribus igitur vestris super his
in nostra prsesentia constitutis: Nos tali examinato processu, licet
nota non careat, quin imò multa reprehensione fit dignum , quod
fors in talibus intervenir . Electionem celebratam de ipíb , ad
gratiam confirmationis admittimus , Sortis uíùm in electionibus
perpétua prohioitione damnantes.

(b)  C . 5 part. 3. Cùm autem de divina il la forte , dit-il,  qu*
divinitus super Matthiam cecidit , alii ab aliis diveríà fèníèrint,
meam ipse sententiam exponam. Mihi enim videtur Scriptura
fbrtem appeUare divinum illud munus quo declarabatur Chorohie-
mehico,  quifeam divino suiîragio electus erat. Ce que Georgeí-a-
ckymeresa paraphrasé de cette forte:  Ego autem dico fbrtem fuisse
signum aliquod revelationis aut afflationisíànctissimi Spiritus, quod
cadebat super eum qui sortiebatur. Unde etiam de Iscariota maxi¬
mum ille Petrus ait : Et acceperat nobiscum fbrtem ministerii hu-

jus : Quamquam usltata vulgò sors non fuit adhibita à Domino
cùm ' postolos elegit.

(c)  In c. I Jona. Privilégia singulorum non possunt facere le-
gem communem.

(d)  In Cap. 1. Actor.
(-) r . 2. q . 95 a. 8. in Corp.
{f)  Cap . 6.
(g) 26. q 2 . i.  paragr. bis ita respondetur. Antequam Evange-

lium claresceret, dit Gratien,  multa permittebantur qu* rempote
perfectionis diíciplin* íùnt penitus eliminata: Copula namque Sa-
cerdotalis vel confanguineorum , nec Legali, nec Evangelica, vel
Apostolica auctoritate prohíbetur : Eccleliastica tamen lege penitùs
interdicitur. Sic Sc sortibus nihil mali ineíTe monstratur ; prohibe-

La quatrième , enfin que S. Matthias 8c Joseph sur¬
nommé le Juste , sur lesquels les Apôtres jetterent les

yeux pour remplit la place de Judas , étoient deux per¬
sonnes égales en mérité & en sainteté ; L ,que rienn ’em-

pesche , quand la même chose se rencontre , qu ’on ne

puisse employer le Sort dans le choix des personnes sa¬

crées pour les Benefices , parce que lorsque la prudence
humaine est à bout , il est permis de recourir à Dieu,
de consulter fa volonté , & de remettre tout à fa Provi¬
dence.

C ’est dans cet esprit que le Concile de Barcelonne
(h)  en 599 . permet l’usage du Sort dans les élections

Episcopales , 8c c ’est dans cette vue que S. Augus¬
tin (i)  asseure que durant un temps de persécution
les Prestres peuvent jetter au Sort à qui sortira d ’u¬

ne ville , ou à qui y demeurera , lorsqu 'on ne sçau-
roit distinguer lesquels d ’entre eux sont les plus néces¬

saires à l’Eglise , & les plus disposez à souffrir le

martyre.
Ce saint Docteur montre encore alleurs , que dans

l ' exercice même de la Charité , qui n ’a point accep¬
tion de personnes , on peut se servit du Sort . ( kj „ Si
, , vous aviez une chose , dit -il , que vous fussiez obli-

, , gé de donner à une personne qui en eût besoin ,

, , & que vous ne pussiez pas donner à deux , si vous

„ rencontriez deux personnes dont l’une ne fût ni plus pau-

„ vre , ni plus de vos amis que l’autre , vous ne pour-
„ riez que faire une action de justice , de jetter au
„ sort à laquelle de ces deux personnes vous devriez

„ donner ce que vous ne pourriez pas donner à tous
„ deux.

C ’est par ce principe de l ’égalité des personnes , au

sujet desquelles on jette au Sort , que l’on justifie les

élections des Magistrats séculiers qui sc font par le
Sort en certains lieux , í& particulièrement à Venize,

comme il est rapporté dans l ’Histoire de cette Répu¬
blique par le Cardinal Contarin (/) , par Sansovin ,

& par Jannot , & dans la premiere partie de YHistoi¬
re de son Gouvernement , par Monsieur Amelot de la

HoufTaye (m ) , qui décrit fort au long de quelle ma¬
niéré cela se pratique.

C ’est par ce même principe que l ’on justifie le pro¬
cédé de ceux qui déciment , par le moyen du Sort ,

plusieurs personnes coupables d ’un même crime ; qui
pendant la ‘tempeste jettent au Sort pour sçavoir ceux

que l’on doit noyer ; & qui ayant une hérédité , une

charge , une commission , ou telle autre chose à par-
ta-

tur tamen fidelibus, ne sub bac specie divinationis, ad antìquos
Idololatri* cultus redirent.

(h)  Can . 3. Cùm per Canonum conscripta rempota Ecclesiasti-
cos per ordinem , ípeciali opéré desudando, probatx vit* admini-
culo comitante , conscenderit gradua ad summum Sacerdotium,
si  dignitari vita reíponderit , auctore Domino , provehatur. Ita ta¬
men ut duobus aut tribus , quos ante consensus Cleri & plebis ele-
gerit , Mctropolitani judicio , ejuíque Coepifcopis prxsentatis ,
quam Sors prxeunte Epìícoporum jejunio . Christo Domino ter¬
minante , monstraverit, benedictio consecrationisaccumules.

(i)  Epist . 180. Si inter Dei Ministres, dit-il à 1‘Evêque Honorât
inde fit disceptatio , qui eorum maneant , ne fuga omnium , Sc
qui eorum  fugiant , ne morte omnium deseratur Ecclesiâ- Taie

'quippe certamen erit inter eos, ubi utrique ferveant charitate , &
utrique placeant caritati. Qu* disceptatio si aliter non potuerit ter-
minaii , quantum mihi videtur, qui maneant 8t qui fugiant , sor¬
te legendi sunt : Qui enim dixerint se potiùs tugere debere, aut
timidi videbuntur, quia imminens|malum sustinere noluerunt, aut
arrogantes , quia fe  magis qui scrvandi essent, necessarios Eccleíì*
judicarunt. Deinde sortaffis ji qui meliores sunt, eligent pro firatri-
bus animas ponere , 8t bi servabuntur fugiendo , quorum est mi¬
nus utilis vita , quia minor coníulendi & gubernandi peritia. Qui
tamen Ji piè sapiunt, contradicent eis quos vident 8ç vivere potíSs
oportere , 8c magis mori malle quam fugere. Idcò tic ut ícviptUìTi
est : Contradictiones sedat sortitio , & inter ponentes définit. Me-
lius enim Deus in hujuscemodi ambagìbus. quàmhomines judicat,
sive dighetur ad paslìonis fructum voc .re meliores 8c parcere infir¬
mas, live istos facere ad mala perferenda fortiores, 8c huic vit*
subtrahere, quorum non potest Dei Ecclesiâ tantùm quantum illo-
rum vita prodesse. Res quidem fier minus usitata , si fiat jsta for-
titio . Sed si facta fuerit, quis eam veprehendere audebit? Quisnon
eam nisi imperitus aut invidus congrua prxdicatione laudabit?

(k)  L 1, de Doctr . Christ: c. 28.
(i ) Lib . 1. de Republ. Venet.
{m)  Tit , du grand Conseil, tome, 1.
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tager ensemble, se servent du Sort pour le bien de lapaix , & pour ôter toutes les contestations qui pour-
roient naître , lors principalement qu 'ils n’ont pas d ’au-tre moyen de s’accorder les uns avec les autres. Car TE-
crìture remarque que le Sort appaisc les contradictions &
les disputes , & qu ’il réglé les differens des plus puis-sans (4) :

Le Sort de consultation est un péché mortel , quandceux qui s’en fervent , attendent du Démon la résolu¬
tion de ce qu ' ils ont à faire ; mais quand ils ne l’atten-
dent que de Dieu , ils ne s’engagent à aucun péché.

gnages qui condamnent en particulier le Sortilège & lesSorciers.
Le Concile de Valence en Dauphine , de Tannée (h)

Iiq8 . veut que l’on livre entre les mains des Evêques,
ceux qui font profession de sortilège , (fr que s"ils ne veulent
fe corriger âpres avoir été avertis de le faire , on les re¬
tienne en prison , ou qu 'on les pnnijfe de telle maniéré que
les Evêques le jugeront à propos.

Le Cardinal Campege dans la reformation qu’il fit du
Clergé d’Allemagne (/) en 1524 . ordonne que les Clercs
Sorciers feront notés d ’infamie par leurs Supérieurs , & queC ’est en ce,sens qu ’il est dit dans" les Proverbes , que le fi Apres avoir été avertis , Us ne renoncent a cet art diabo-Sort est jette dans le sein , mais que c’est le Seigneur lique, on les fìtjpendra de leurs fonélions , on les renferme-qui le gouverne (b) . II faut néanmoins que le Sort ait ra dans des Aíonafieres , (fi on les privera de leurs Officestrois conditions pour être exempt de péché . (fi de leurs Benefices.Lapremiere , il doit y avoir nécessité dele pratiquer ; Le Concile Provincial de Bourges (f)  en t5z8 . cn-car fans cela ce feroit tenter Dieu , & negliger les mo- joint aux Curez fous des peines arbitraires , de reveler ayens humains qu ’il nous présenté , pour nous détermi - VEvêque ou d son grand Ficaire , les Sorciers qu’ils con-ner à faire , ou à ne pas faire quelque chose. - . naissent dans leurs Paroisses.La seconde : il doit se pratiquer avec respect , parce Le Concile Provincial de Narbonne (/) en x551. dit"’ ' 1 ^ ' "" que les Evêques doivent avoir un foin particulier , quê les
sortilèges (fr les autres tromperies du Démon , ne gâtentleurs Diocèses.

Le Synode de Chartres en 1559 . ordonne aux Cu¬rez d avertir leurs Paroissiens que c'efi un tres-grand pe-ces Hommes divins , qui ne se servirent du Sort , qu 'a- ché que de fe servir des sortilèges (fr du conseil des Sor-prés avoir assemblé les Fideles , & avoir fait des Prières ciers, pour retrouver les ebofes perdues.publiques à, Dieu , afìn qu ’il lui plust de leur découvrir Le Pape Sixte V . dans ía Bulle , Cœli(fi terra , don-celui qu ’il choifissoit pour prendre la place de Judas ne pouvoir aux Inquisiteurs de la Foi Catholique , dedans TÉpiscopat : punir ceux qui fe méfient de sortilèges.La troisième , ceux qui s’en servent doivent en éloi- Le Concile Provincial de Toulouze (m)  en 1590

. . . l k —r — 9 r-qu ’on ne doit jamais Rapprocher de Dieu , ni le consul¬
ter autrement. C ’est pourquoi le venerable Bede (c) ,
dit , que quand on est obligé de consulter Dieu par leSort , ainsi qu ’ont fait les Apôtres dans sélection de S.Matthias , on doit se souvenir d’imiter la conduite de

gner toutes fortes de Superstitions , & n’abufer en aucu¬
ne maniéré des paroles de l’Ecriture Sainte. On prati-quoit autrefois assez communément les Sorts d’Home-
re , ceux de Virgile , & ceux de Musée , en ouvrant les
Livres de ces trois Poètes , & en s’arrestant au premier
Vers qui se présentoir à l’ouverture . Spartien {d) rap¬porte que TEmpereur Adrien fe fervoit de ceux de Vir¬
gile , & Hérodote (e) parle de ceux de Musée . Mais
aprés qu ’on eut quité ces Sorts , quelques Fideles mi¬
rent en usage ceux des saintes Lettres , & les appelìerentJ , n . r a / t « • * -

veut que l'on punisse rigoureusement selon les Canons de
PEglise , tous les Sorciers, fioìt Ecclésiastiques, soit Laï¬
ques, (fr qHe l °n avertisse souvent les peuples de ne se pas
servir de leur art.

De Solminiac Evêque de Cahors dans ses Statuts Sy¬
nodaux (n) , enjoint aux ReSieurs de ion Diocèse , dt
dénoncer pour excommuniés à leurs Profiles , non feule- .
ment les Sorciers , mais aujfi tous ceux qui ont recours àeux.

Mais quoique la condamnation des Sortilèges & desx Sorts des Apofires, & les Sorts des Saints. Cependant Sorciers , emporte avec foi celle du Sort , le Sortnelais-• Augustin (/ ) improuve cet usage , & ne veut pas fe pas néanmoins d’être encore expressément condamné<luon employé les paroles sacrées de TEcriture en jettant par les Conciles & par les Peres.
S. Gaudence Evêque de Bresse (0) , déclaré qu ’il fait

partie de TIdolâtrie:
Le Pape Gelase dans un Concile de Home , condam¬

ne le Livre intitulé , Les Sorts des apôtres , parce qu’il
traitoit des Sorts & des Sortilèges , Lc il le met au rang
des Livres apocryphes (pj :

Le Concile d’Auxerre (q)  en 578 . dit qu’il n'est
pas permis d 'avoir recours aux Sorciers , ni aux Sortsqu ’on appelle des Saints , ni à ceux que Ton fait avec dixbois ou avec du pain :

Théodore , Archevêque de Cantorbery dans son

au Sort ; quoiqu ’il avoue que ce ne soit pas un si grandpéché que de consulter les Démons.
Enfin , le Sort de Divination de quelque maniéré , &

avec quelques instrumens qu ’il se pratique , est presque
toujours un péché mortel de foi , parce qu ’il suppose
presque toûjours un pacte tacite ou exprès avec le De-jaonfg ).

C ’est de ce Sort à proprement parler , que font venus
les mots de Sorcier & de Sortilège; quoique Ton appelle
ordinairement un Magicien , un Sorcier , 8c que nous
donnions le nom de Magie au Sortilège. De forte quew W » - . x % dselon nôtre commune maniéré de parler , le Sortilège  Penitentiel (r ) , impose une penitence de quarante jours,étant la même chose que la Magie , & les Sorciers  étant à ceux qui fe seront servis du Sort , soit dans des Ta-appellez Magiciens ; tout ce que nous avons dit contre blettes , soit dans des Livres , soit dans d’autres cho-la Magie & contre les Magiciens dans le chapitre 14. ses, pour découvrir les larcins : Et il excommuniefait egalement contre le Sortilège & contre les Sorciers.
On peut néanmoins y ajouter encore quelques témoi-

(«) Prov; 18. Contradictiones comprimit sors, Le inter paten¬tes quoque dijudicat.
(b)  Sortes mittuntur ul sinum, sedàDomino temperantur. Ibid.(4 In c. 1, AÊtor. Si qui tamen neceffitate aliqua compulfíDeum consultant sortibus, exemplo Apostolorum, videant hoc ipsosApostolos non mst costecto fratrum cœtu St precibus ad Deum. fu-ììs egifle.
(d)  In ALlio Adriano.
(e) Lib. 7. in Polyh.
(/ ) Epist. 119. ad Januar. c. 2.0. Hi qui de paginis Evangeli-ris Sortes legunt , dit-il , optandum est ut hoc potiûs faciantquàm ut ad dsemonia coníùlenda concurrant , tamen etiam ista mi¬

ni displicet coïisuetudo, ad negotia fecukria , & ad vitre hujusva-nitatem propter aliam vitam loquentia oracula divina veste conyer-tere.

(g)  ln Sum. V. Sors. Sors divinatoria, dit le Cardinal Cajetan,damnataest , utpote dœmonum societati innixa , Sc propterea pec-çatum est mortale ex suo généré.

ceux
qui pratiquent les Augures & les Sorts des Saints ; or¬
donnant néanmoins qu ’en cas qu ’ils reconnoissent leurs
fautes , on les mette trois ans en penitence s’ils font Ec-

cle-

(h)  c . iii
(0 L. ZI.
(k)  Decret . i.
(/) Can. 57.
(m)  Part . 4. cap. x.  num . a.
(») C. 16.
(o) Tract . 4. de Lect . Exodi. Partes Idoloîatri* sont augurïa,sortes.
(p)  Can . Sancta Rom . dist. 15. Liber qui appellatur , Sortes A-postolorum, Apocryphus.
(q)  Can . 4. Non licet ad Sortilegos, nec ad sortes quas Sanóto-rum vocant , vel quas de ligna aut de pane faciunt , asoiçere: ledquaecumque homo facere vult , omnia innomine Dei faciat-(r) Cap. in Tabulis 1. y . Docretal, tit . 21. In tabulis , vel codi-cibus , aut aliis, forte furta non sont requirenda. Qui contra réce¬nt quadraginta diespœniteat.
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JO DES SUPER
clesiastíque , & un an & demi , s’ils font Laïques (a) .

Le Pape Léon IV . (b)  asteure que les Sorts que les
Evêques de Bretagne pratiquoient dans leurs Jugemens,
ne font autre chose que des divinations & des maléfi¬
ces , & il les défend fous peine d’excommunication.

Le Concile Provincial de Mexico (c)  en 158s.
„ défend à toutes fortes de personnes , de quelque
j, qualité qu ’elles soient , de fe servir du Sort pour
, , connoître les choses à venir , sous peirìe d 'être fouë-
„ técs , d’être traitées ignominieusement & d’être eon-
, , damnées à une peine pécuniaire , ou à telle autre âu-
„ tre qu 'il plaira aux Evêques de decerner.

Majolus (d)  distingue les Sorts un peu autrement
•que ne font Saint Thomas , Denis le Chartreux , le
Cardinal Cajetan & les autres Scholastiques ; quoiqu ’il
n’en reconnoissë , -non plus qu ’eux , que de trois Sor¬
tes , de Politiques , de Divins , St de Divination ;
mais de la maniéré qu ’il les explique , il ne s’éloigne
pas beaucoup de ce que nous venons de dire . Il expli¬
que âussi les conditions que les Lotteries doivent avoir
ásin qu ’elles soient justes & légitimes ; & il parle des
anciens Sorts , dont il est assez souvent fait mention
dans les Auteurs próphanes tant Grecs que Latins.

CHAPITRE VII.

De PAstrologie judiciaire . En quoi constste
cette espece de ‘Divination . Qu’elle est
defendue par les Loix divines & humai¬
nes , Ecclésiastiques & Civiles . D 'oh vient
que les Astrologues & les autres Devins
disent quelquefois la vérité . §hiencore
qu’ils dtfent la vérité , nous ne les devons

pas plus croire pour cela.

LAscience quel’on peut avoir des chosesàvenirpar l’inspection des Astres , & qui s’appelle en
un mot Astrologie, est quelquefois permise , & quel¬
quefois defenduë.

Elle est permise , Iorsqsselle est appuyée fur desprin-
cipes universels , constans & invariables. Ainfi on ne
peut pas accuser de Superstition les Astrologues , qui,
selon les réglés de leur Art , prédisent , & même avec
certitude , les choses qui doivent necessairemént arriver
selon le cours ordinaire que Dieu a établi dans la natu¬
re , comme sont les Eclipses du Soleil & celles de la
Lune , les Révolutions des Saisons, le cours des Etoi¬
les & des Planètes , leurs Conjonctions , leurs Aspects
& leurs Oppositions . La raison est que ces effets étant
infaillibles & nécessaires , il en peuvent aussi avoir une
connoissance infaillible & nécessaire (e) .

Elle est defenduë au contraire , quand elle est fon¬
dée fur des principes inconstans & variables , & quand
elle prédit avec assurance les choses casuelles & non né¬
cessaires , ou celles qui dépendent de la volonté de
Dieu ou de la liberté de Thomme , comme si elles
étoient necessairement causées par les Astres , ou par les
autres Corps telestes. Car toutes ces choses n’ayant

V
(a)  Art . jj -8. inter Capitula collecta ex Fragmentisp. 75.

Tom. i . Pœnitent. Theodori edit. Paris. an. 1677. Auguria vel
Sortes quas dicuntur falíè Sanctorum, qui eas obíërvaverìnt, ex-
communicentur. Si ad pœnitentiam venerint, Clerici annos tres,
Laïci unum & dimidium pœniteant.

(6) Epist. 2. ad Epiíc. Britan. art 4. Sortes quibus cuncta vos
in vestris diferiminatis judiciis, nihil aliud quàm divinationes 8c
malcficìa esse decerninaus. Quamobrem volumus illas omnmo
damflari, & àa inter Christianos nolumus nominati, 8c ut ab-
fcindantur, seb anathematis interdicto prxcipimus.

(c) Lib. f.  tit . 6. num. 1.
(</) In Supplem. Dierum Canicul. colloq. 2.
(e) C’est ce que S. Thomas enseigne en ces termes: 2. 2. q.

pf . a. f - in corp. Est ergo corifiderandum quod per cxlestìum
corporum inspectioneth de futuris poísit prxcognosei. Et de his
quidem qux ex necessitatç eveniunt, manifestum est quod per
considerationem stellarum poffunt prxcognoíci, sicut Astrologi
praenuntiant Eclipses suturas.

S T I T I O N S.
point une existence certaine & nécessaire , elles ne se
peuvent deviner certainement & necessairement que par
l’operation du Démon : Ce qui rend cette Divination
superstitieuse & illicite (f ) .

Ainsi on ne peut pas douter que les Dames de la
Cour de France , du temps de la Reine Catherine de
Medicis , ne fussent superstitieuses , puisqu ’au rapport
du Pere Delrio (g) , qui dit en avoir été témoin , el¬
les n’eussent pas osé entreprendre quoique ce fût , sans
avoir auparavant consulté les Astrologues , qu ’elles ap-
pelloient leurs Barons.

On appelle Judiciaire  cette derniere espece d’Astro¬
logie , tant pour la distinguer de la vraye Astrologie,
qu ’à cause que ceux qui en font profession , & qui pour
cela se nomment Astrologues , ou Mathématiciens , dans
le langage des Conciles & des saints Peres , jugent des
choses futures ávec autant de certitude , que si elles
étoient présentés à leurs yeux ou à leur esprit , ou qu ’eî-
les fussent appuyées fur des démonstrations Mathémati¬
ques.

Elle peut bien à la Vérité deviner certaines choses ac¬
cidentelles , qui dépendent ordinairement de l’influence
des Cieux : telles que sont par exemple , les maladies
generales , les grandes chaleurs , les pluyes excessives &
les secheresses extraordinaires . Mais elle ne le peut fai¬
re que probablement & par conjecture , parce qu ’enco-
re que ces effets soient naturels , & qu ’ils arrivent assez
souvent , ils sont néanmoins quelquefois arrestez par des
causes particulières , qui empêchent qu ’ilsn ’arriventdans
le temps marqué pour cela. Après tout , elle est si
vaine , si trompeuse , si temeraire , fi folle , si dange¬
reuse , si impje , si criminelle , si damnable , que c’est
avec beaucoup de justice qu ’elle a été unanimement
condamnée par les Loix divines Sc humaines , Ecclé¬
siastiques & Civiles , pour ne rien dire des Páyens , des
Astrologues mêmes , des Médecins & des Philosophes
anciens & modernes , qui en ont découvert 8c publié
les illusions & les impietez ; ce qui a fort bien réussi à
Jean Pic (h) & à son neveu Jean François Pic (i)  ,
Comtes de la Mirande.

Aussi la connoissance des choses à venir est elle par¬
ticulière à Dieu selon Isaïe (kj ; Et l’Ecclesiasté assure
que l’homme n’y peut arriver (/) . De sorte que c'est
une témérité insupportable aux créatures , que de vou¬
loir s’attribuër ce qui n’appartient qu ’à leur Creâteur.

De -là vient que le même Prophète Isaïe (m)  annon¬
çant aux Babyloniens la désolation de leur Ville , leur
dit comme par maniéré ds raillerie & d’insulte , ques ’iîs
veulent savoir les malheurs qui leur doivent arriver , ils
n’ónt qu ’à consulter les Augures 8c les Astrologues en
qui ils ont tant de confiance ; mais qu ’ils le feront inu¬
tilement , parce que ces sortes de gens ne sont pas ca¬
pables de les sauver , n’étant que comme de la paille qui
est bientôt consumée par le feu , & ne se pouvant sau¬
ver eux-mêmes des fiâmes.

Le Droit Civil :condamne aussi expressément les As¬
trologues & l’Astrologie . La Loy Artem , O ) qUj M
de Dioctétien & de Maximien , dit que l’Astrologie est
un art damnable & entierement défendu : Constance Sc

Ju-

(/ ) S. Thomas, îbid. Si quis consideratione Astrorum utatur ad
prxcognoscendos futuros caíuales vel fortuitos eventus, aut etiatn
ad cognoscendum per certitudinem opéra hominum, procedithoc
ex fallà& vana operatione, & sic operatio dxmonis se immiseet;
unde erit divinatio seperstitioíà 8c illicita.

(g)  L ; z. Disquis. Magic, p, 2. q. 4. sect. 6.
(h)  Lib . contr. Ailrolog.
(z) Lib. de Prxiiot.
(k) C.  41 . Annunciate quse Ventura sent in suturant& seie-

mus quia Dii estis vós.
(/) C. 8. Homo ignorât praeterita, Sc sutura íiullo fcire potest

nuncio.
(m) C.  47. Defecisti in multitudine consiliorum tuorum; Sterit .

8c salvent te Augures, caeli qui contemplabantur sidéra, &.seppu-
tabant menses, ut ex eis annuncient ventura tibi. Ecce factí sont
quasi stipula, ignis combuffit eos : non liberabunt animam seam
de manu flammx.

(») Cod. de Malefic. 8c Mathemat. Lee. Ars Mathcmatica dam-
uabilis 8c ínterdicta omnLuo.



des superstitions. 5 *
„ sommes teîs , dit -il , le reste de nôtre vie que nous
„ nous trouvons au point de nôtre naissance, à quoi
„ bon travailler à regler nos mœurs & nôtre conduite
„ & à devenir meilleurs ? Si nôtre naissance nousimpo-
„ se une nécessité d’agir , nous ne pouvons ni louer les
„ gens de bien , ni blâmer les impies , & c’est en vain
„ que Dieu a promis des récompenses aux bons & des
„ .supplices aux méchans . Si on ne donne rien ni aux
„ mœurs , ni à 1*éducation , ni aux inclinations parti-
„ culieres des hommes , ne les dépouille-t-on pas en
„ quelque façon d’eux-mêmes ” ? Il pousse encore ce
raisonnement plus loin , & il entre tellement dans la

. , . pensée de S. Basile , qu 'il se sert des mêmes comparai-ter , ni démériter , & que nos actions ne sont dignes sons , & presque des mêmes termes que lui.ni de louange , ni de blâme. 2. Que nôtre foy , S. Augustin qni s’étoit appliqué pendant fa jeunesse" ' à l'Astrologie judiciaire , la condamne en divers endroits
de ses Ouvrages . „ II y avoit à Milan , dit-il dans

ses Confessions(g) , un Médecin fort expert & de
grand crédit . Ses discours fans fard , pleins de vi¬
gueur & de sentences , m’avoient rendu fa conversa-à - — - l- l - — »„ 11~ — * í ~*ommi“

Julien dans la Loy nemo (a) , défendent de consulter
les Astrologues , les Aruspices & les Devins , à peine
de la vie : Honorius & Theodose (6) veulent que les
Astrologues soient bannis non seulement de Rome,
mais aussi de toutes les autres villes , & que s' ils ne
viennent à résipiscence , & n’abandonnent leurs erreurs,
on les transporte drus les Pais éloignez , pour y finirleurs jours.

Origene rapporté par Busebe (c) , fait voir les dan¬
gereuses conséquences de l’opinion des Astrologues , &
dit fort nettement , que si les Astres ont quelque pou¬
voir fur nôtre volonté , il s’ensuit , „ 1. Que nous ne

sommes pas libres , que nous ne pouvons ni meri-

„ que la venuë de J e s u s-C h r ï s t , que tous les
„ travaux des Prophètes , que toutes les Prédications
„ des Apôtres font inutiles. ; . Qu ’on ne peut pas
„ avec justice nous imputer les plus grands crimes,
„ puisque nous y tombons par la dure nécessité que
„ Dieu nous impose. 4 . Qu ’il est inutile de prier,, , de faire des vœux , & de demander à Dieu le secours
„ de ses grâces " . Il explique ensuite comment les
Etoiles sont des Signes , ainsi qu ’il est porté au premier
chapitre de la Genefe : Et pnt in figna ; & il conclud
qu ’elles ne font pas la cause des choses humaines.

S. Basile réfuté les Astrologues par les Astrologuesmêmes , & montre d’une maniéré tres -claire , combien
leurs Observations sont extravagantes , & particulière¬
ment celles qu ’ils font fur le point de la naissance des
hommes , afin de juger par là de leur bonne , ou de leur
mauvaise fortune : ,, Non seulement , dit-il (d) , ceux-
„ là sont extremement ridicules , qui Rappliquent à cet
, , art  qui ne subsiste que dans l’imagination de ceux
„ qui en font profession : mais aussi ceux qui leur ajou-
,» tenì foi , comme s’ils pouvoient leur prédire ce qui
, , leur doit arriver. rstmw  tt yímvo uusuysÁuqÓTzpovl,„ Leurs maximes font semblables aux toiles des arai-
„ gnées , où les moucherons & quelques autres petits
„ animaux se prennent , mais que les plus gros & les
j-, plus forts rompent facilement . Leurs discours font

remplis de folie , mais encore plus d’impieté . Car

»

tion si agréable , qu ’elle m’étoit ordinaire . Comme
il eut reconnu de mon entretien que je lisois avec
beaucoup de curiosité les Livres de ceux qui font les,
Horoscopes-, il m’avertit avec une affection de pere,
de laisser cette etude , & de ne pas employer mon
temps & mes soins à ces bagatelles , en pouvant user
utilement en des choses plus importantes & plus né¬
cessaires. II m’ajouta qu ’étant jeune il avoit tant es¬
timé cet art,  qu ’il l’avoit appris pour en faire profes¬
sion. Mais que depuis il n’avoit point eu d’autre

„ motif de s’adonner entierement à 1a Medecine , en
„ quittant ces vaines curiositez , sinon qu ’il les avoit
, , reconnues très-fausses, & qu ’il jugeoit cette pratique
„ infâme , de gagner fa vie parmi les hommes , en les
„ trompant . Voilà , mon Dieu ! ce que j 'appris de
„ lui , ou de vous par son entremise , jusqu ’à ce que
„ de moi -même je pusse connoître la vérité , à la fa«
„ veur des lumières que vous aviez mises dans mon
„ ame.

Il témoigne dans le second Livre de la Doctrine Chré¬
tienne (h) , que c’est une pernicieuse Superstition que. . L L de dire la bonne-aventure par l’inspection des Etoiles;” 1 ~ s . Etoiles sont malfaisantes , le mal qu ’elles font que c’est tromper les hommes & les réduire à une mi->> ne oit-il pas etre attribue à leur Créateur ? Quoi de ferable servitude , que de leur prédire ce qu ’ils doivent, , p us injuste & de plus déraisonnable que de faire le faire , & ce qui leur doit arriver ; que c’est une gran-„ partage du bien & du mal selon les diverses positions de erreur & une extreme folie que de prétendre deviner„ es divers aspects des Etoiles fous lesquelles les les mœurs (t) , les actions , la bonne ou mauvaise for-„ ommes naiílent . Si le bien 8t le mal que nous fai- tune des hommes par l’observation des Astres qui pre-, , ons , ne font pas en notre liberté , & qu ’ils dépen - sident à leur naissance; & que cela ne fe peut faire fans„ dent de la nécessité fatale de nôtre naissance, en vain pacte avec le Démon.„ les  Législateurs ont prescrit ce qu ’il faut faire , & ce

„ qu ’il faut fuir ; en vain les Juges honorent la vertu
„ & punissent le vice. Car si cela est ainsi , les voleurs
„ & les meurtriers ne seront coupables d’aucuns crimes,
„ parce qu ’ils auront été forcez , même contre leur
„ gré , de les commettre ; & -l’esperance des Chrétiens
, , fera ruinée , d’autant que la Justice ne recevra aucuns
,» honneurs , & que le vice ne fera point châtié , à

cause que les hommes ne feront rien avec liberté . En

Il dit dans le second Livre De la Genefe ( ks)  ,
que la foi de l’Eglife rejette la nécessité fatale
que l’Astrologie impose aux hommes , parce que si cet¬
te nécessité avoit lieu , il ne faudroit plus prier , & l’on
pourroit imputer à Dieu , qui est le Créateur des Etoi¬
les , les plus méchantes actions & les crimes les plus
énormes ; ce qui feroit très -impie. II montre ensuite
par l’exemple des enfans jumeaux , combien les réglés_ __ _ __ _ de l’Astrologie sont vaines & défectueuses , & il fe serts, effet on ne peut rien mériter , lorsqu ’on agit par con- du même exemple dans le cinquième Livre de la Cité„ trainte & nécessité. de Dieu (l) .

t S . Epiphane (e)  rapporte qu ’Aquila fut chassé de En *f Eglise , c’est-à-dire qu ’il fut excommunié , parce qu ’ilne voulut pas renoncer à l' Astrologie judiciaire.
S. Ambroise employé les mêmes raisons qu ’Origene

ru/tu pQur  combattre la vanité de cette science,& S. Basile .. _ _ »
& la folie de ceux qui s’y appliquent . „ (/ ) Si nous

(а) Ibid. Nemo Arufpicem consulat aut Mathematicum , ne-nio Atiolum. Sileat omnibus perpetuò divinandi curiohtas.' Ete-
nim supplicia capitis ferietur , gladio ultore prostratus, quicumquejnffis nostris-obsequium denegaverit.

(б) L. Mathèmaticos, Cod. de Episcop. Audient.
(r) Lib. 6. de Prxpar. Evâng. c. 9. His ûtis .demonstratum.esse puto stellas non esse causas húmanarum rerum.
(d)  Homil . 6 . ìn  Hexaëmer.
(e) Lib. de Ponderib. & Mensur.
(f)  Lib . 4. Hexaëmer , cap. 4.

(F) L. 4. c. 3.
(h)  C. aï.
(i) C. 2i . Ex ea notatione velle nascentium mores , actus,

eventa prasdicere, magmas error Sc magna dementia eft . Quare
istse opiniones quibusdam rerum signis humana prxsumptione in-
stitutis , ad eadem illa quasi quidam cum daemonibus pacta 8cconveslta referendae sunt.

(k) C. 17. Talibus dispurationibus etiam orandi causas nobís
auferre conantur , 8c impia perversitate in malis factis , quse rectis-simè reprehenduntur , ingerunt accusandum potiùs Deum aucto-rem siderum, quàm liommum scelera.

(/) C. i , a, j , 4, f,  6,  7 8c 8. Verùm ut concedamus, dit-il,
Mathèmaticos ut debent loqui , non à Philosophis accipere oporteresermonis regulam ad ea prasnuntianda, quse ín siderum positione
se reperire putant , quî fit , quoa nihil umquam dicere potigruntctir in vita geminorum , in actionibus , in .eventis, in profeíuo.
nibus , aitibus , honoribus , casterisque rébus ad humanam vitamN z P er“



DES SUPERSTITIONS.
Enfin dans le Livre des Herestes (a) , il met au rang

des hérétiques les Priscillianistes , parce qu ’entre plu¬
sieurs autres erreurs ils foutenoient celles -ci ; Que les

hommes étoient gouvernez par une íatale nécessité que
les Astres leur impoíbient : C ’est cette même erreur
que le II . Concile de Brague (b)  en 563 . a condam¬
née . _

Les Fideìes , dit S. Grégoire le Grand (c) , font
bien éloignez de croire que les choses d ’ici bas se con¬
duisent par la destinée . 11  n ’y a que Dieu qui a créé
les hommes , qui les gouverne . L ’homme n ’a point
été fait pour les Etoiles , mais les Etoiles ont été faites
pour l ’homme ; & si les Etoiles font fa destinée , il
faut qu ’il soit lui -méme l’esclave de fes actions . Il fait
voir ensuite combien les Mathématiciens fe trompent,
lorsque par 1a considération du point de la naissance de
l ’homme , ils s’imaginent pouvoir deviner tout ce qui
lui doit arriver durant fa vie , & enfin il les traite de

fous (d ) .
S. Eloy (e) , Evêque de Noyon , exhorte les Fidè¬

les , , de ne point croire ni au destin , ni à la fortune,
„ ni aux prédictions des Astrologues.

Le VI . Concile de Paris (/ ) en 829 . déclaré „ que
„ l’Astrologie judiciaire est un mal très - pernicieux , &
„ un reste du Paganisme.

Jean de Sarisbery , Evêque de Chartres (g)  affeure
que les Astrologues qui passent les bornes de leur art,
tombent malheureusement dans des mensonges pleins
d ’erreur & d ’impieté ; qu ’ils offensent leur Créateur ;
que pour vouloir pénétrer trop avant dans les choses cé¬
lestes , ils deviennent fous ; qu ’ils ôtent à l ’homme fa
liberté ; qu ’ils ne peuvent efperer d ’autre récompense de
leurs travaux que la damnation eternelle ; & que l ' Egli¬
se Catholique les deteste & les punit -avec justice.

Le premier Concile Provincial de Milan (h)  1565.
ordonne de grandes peines contre „ les Astrologues,
„ qui par le mouvement , par la figure , 8c par l’aspect
„ du Soleil , de la Lune , 8c des autres Astres , predi-
, , sent avec une entiere certitude les choses qui depen-
, , dent de la volonté & de la liberté des hommes , &
„ contre  ceux qui leur feront le rapport de ces choses.

Le Concile Provincial de Reims (,) en 1583 . ex¬
communie les Devins & les Astrologues judiciaires,
aussi-bien que ceux qui leur ajoutent foi.

Le Concile Provincial de Bourdeaux (kj  en la mê-

pertinentibus , atque ifl ipsa.morte fit tanta plerumque diversitas,
ut iìmiliores eis sint , quantùm ad ha:e attinet , mniti extrànei,
quàm ipfì inter se gemini , per exiguum temporis intervallum in
nascendo separati, in conceptu autem per unum concubitum uno
etiam momento íêminati ? .

(а)  Ad Quod vult. num . 70. Aítruunt fat'alibus stellis hommes
colligatos , ìpfumque corpus nostrum secundùm duodecim Si¬
gna esse compoiìtum , fient hi qui Mathematici vulgò appellan-
tur . . . . ,

(б) C . 8. Paï ces mots : Si quis animas & corpora humana
fatalibus stellis crédit adstringi > fient Pagani & Prsscillianus dixe-
runt , Anathema fit.

(r) Homil . 10. in Evangel. lib. 1. A fidelium cordibus absit
ut aliquid esse fatum dicant. Vitam quippe hominum solus hic
conditor qui créant , administrât. Neque enim propter stellas
homo , sed stellx propter hominem factse sunt. Et si stella fa¬
tum hominis dicitur , ipsis fuis ministeriis subesse homo perhi-
betur.

(el)  Hxc de stella breviter diximus , ne Mathematícorum stul-
titiam indiícussam prxteriisse videamur.

(e)  Lib . 2. Vit . cap. 15.
(f)  Lib . 3. cap. 2.
(g)  Lib . r . Polycrat. cap. 19 8c 16.  Mathematici vel Planeta-

«ì , dum professionis suas potentiam dilatare nituntur , in errorisgc
impìetatis mendacia pemiciosiífimè corruunt ; in  Creatoris pro-
TUmpunt injuriam , dum cselestia qu* tractant ad sobrietatem non
sapiunt , juxta Apostolum stulti fiunt ; arbitrii perimunt liberta-
tem ; hune fractura Mathesis fuse affermir, cum eo qui quasi Lu¬
cifer matutinus oriebatur, desccndunt in infemum virentes. Quid
multa ? Nonne satis est quod hanc vanitarem Catholica & univer-
iális Ecclesia detestatur, 8c eos qui ulterius eam exercere prxíump-
i'erint legitimis pœnis muhatur.

(A) Constit. p i . tit . 10.
(t) Tit . de Sortilegiis Lee. num. 2. Genethlíaci 8c qui divina-

tionibus feu pr.vdictionibus ad artem judiciariam perninentibus,
quas impiè prophetias appellant , utuntur , vel eisdem fidem ad-
hibent , excommunicentur.

(k)  Tri . 7.

me année enjoint aux Prêtres „ d ’avertir très-souvent
„ leurs peuples , que ceux -là commettent un crime
„ très -execrable , & font excommuniez , qui par l’in*
, , ípection des Astres , à la façon des Chaldéens , fbn-
„ gent plutôt temerairement qu ’ils ne prédisent les cho-
„ ses à venir , & par l’usage sacrilège de l'Astrologie
„ judiciaire , étouffent la liberté de l’homme 8c la pro-
„ vidence de Dieu . C ’est pourquoi , contimë -t-il , s’il
„ se trouve quelques Ephémerides ou Aìmanacs impri-
„ mez qui traitent de cette Astrologie , & qui con-
„ tiennent autre chose que les changemens des Saisons
„ & k disposition du temps , nous les condamnons de
, , k même maniéré que les Livres dont k lecture est
, , mauvaise , & nous défendons à tôutes fortes de per-
„ sonnes de les lire , de les retenir , & d’y ajoûtér foi.

Ce que ce Concile prescrit touchant les Ephemeri-
des & les Aìmanacs , avoit été à peu près ordonné au¬
paravant par Charles IX . (/) en 15 do . dans les Etats
d’Orléans , & par Henry III . (m)  en 1579 . dans les
États de Blois . Voici les paroles des Etats d’Orleans :
„ Et parce que ceux qui se mêlent de prognostiquer
„ les choses à venir , publient leurs Aìmanacs & Pro-
„ gnostications ( passans les termes d’Astrologie , contra
„ ì ’exprès commandement de Dieu ) . Chose qui ne
, , doit être tolerée par Princes Chrétiens : Nous defen-
„ dons à tous Imprimeurs 8c Libraires , à peine de pri-
„ son 8í d ’amènde arbitraire , d’imprimer ou exposer en
„ vente aucuns Aìmanacs 8c Prognostications , que pre-
„ mierement ils n’ayent été visitez par l’Archevêque
„ ou Evêque , ou ceux qu ’il commettra : Et contre
„ celui qui aura fait ou composé lesdits Aìmanacs sera
„ procédé par nos Juges extraordinairement , & parpu-
, , nition corporelle ” . Voici pareillement ce que por¬
tent les Etats de Blois : „ Tous Devins & faiseurs de
„ Prognostications 8c Aìmanacs , excedans les termes de
„ l’Astrologie licite , seront punis extraordinairement.
„ & corporellement . Et défendons à tous Imprimeurs.
„ Lc Libraires , fur les mêmes peines , d’imprimer ou
„ exposer en vente aucuns Aìmanacs ou Prognostica-
, , tions , que premierement ils n’ayent été vus & visi - ,
„ tez par l’Archevêque , Evêque , ou ceux qu ’ils au-
„ ront députez expressément à cet effet , 8c approuvez
„ par leurs Certificats , signez de leurs mains ; & qu ’il
„ n’y ait aussi permission de nous , ou de nos Juges or-
„ dinaires.

Le Concile Provincial de Toulouze (») en 1790^
ordonne aussi k même chose . Le Pape Sixte V . a ren- ,
fermé dans fa Bulle , Gœlì (fr terra,  qui est du 7 . Jan¬
vier i ; 86 . ce que l’Ecriture -sainte , les Conciles , &
les Peres ont dit de plus exprès 8c de plus fort contre
les Devins & les Astrologues judiciaires , & a enjoint
aux Ordinaires des lieux , 8c aux Inquisiteurs de punir
selon les Constitutions Ecclésiastiques , & selon qu ’ils
le jugeront à propos , tous ceux qui fe mêlent de pré¬
dire les choses à venir , de quelque maniéré qu ’ils le fas¬
sent.

Urbain VIII . a confirmé cette Bulle par une autre,
qui commence Infcrutabilis , qui est du 22 . Mars 1631.
& qui se trouve dans le 4 . Tome du grand Bullaire.

Le Concile Provincial de Narbonne (0) en 1609.
„ excommunie , ipfo faSio , conformément aux saints
, , Décréts , les Devins , les Diseurs d’Horofcope & les
„ Astrologues judiciaires.

Le Synode de Ferrare (p)  en 1612 . condamne l’As¬
trologie judiciaire conformément à la Bulle de Sixte V.

,» Chas-

(/) Chapitre de I’Eglïse, art. 26.
(m)  Chapitre de l’Eglife, art. ; 6.
(») Cap. 12. n. 3. En ces termes: Qui rerum futurarum, â

Deo liberáque hominis voluntate magna ex parte pendentium, prae-
dictiones libri continent, iique quos Almanacos Arabico vocabu-
lo vocant , òmnino prohibeantur, ni forte prsenunciationes ejus-
modi expungantur, eaque solum relinquantur, qu* pluviarum,
ventorum , sterilitatis, fertilitatis, eclipfe«n , rerumque similium
prognostica attingunt ; quodque constitutioneíàncta memori*
Sixti V. ea de re promulgata cavetur, id ad amuffim obíèrvetur.

(0) C.  3.
(f)  Tit . de Supe.st. h. 1 8c 4.
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„ Chasse du Diocèse de Ferrare ceux qui en font pro-
„ feffion , & ordonne aux Curez de les lui dénoncer,
„ s’ils en connoissent quelques -uns , afin de les frapper, , de Fexcommunication . •

Les Statuts Synodaux de § . Maso (a)  en 1618.
condamnent „ ceux que l’on appelle Bohémiens , qui
„ entreprennent de dire la bonne -aventure Ce font
ces fortes de gens que le premier Concile Provincial de
Milan nomme Cingaros , & qu 'il prie les Princes & les
Magistrats séculiers de chasser de leurs Etats & des lieux
de leur Juvisdiction , à moins qu ’iìs n’ayent une de¬
meure fixe , & qu ’ils ne veuillent gagner leur vie à desmétiers honnêtes , & vivre en Chrétiens.

Le Concile Provincial de Malines (b)  en 1607 . les
appelle Égyptiens , & veut qu ’on les punisse avec autant
de rigueur que les malfaicteurs & les enchanteurs Et
le P. Crefpet en parle de cette maniéré (c) : „ Au reste
„ ces Basteleurs & vagabons Egyptiens ainsi fumom-
„ içez , qui font mine de prédire 1a bonne -aventure,
, , ne font recevables . Car ce font gens perdus & éga-
„ rez . Qui en voudra voir leur procès & impostures,
„ il faut lire Munster livre 5 . de fa Cosmographie . Je
„ me fuis enquesté de quelques -uns en Allemagne où
„ ils font plus frequens qu ’en France , de leur divina-
„ tion , & m ’ont assuré que tout ce que les femmes
„ font , n’est que pour amuser le peuple , & attirer ar-
„ gent pour vivre . Car ils n’ont aucune science pour
, , deviner , & ne sçavent ce qu ’ils disent ; si est- ce
j, qu ’ils íont adonnez aux charmes & enchanteries , &
i,, n’ont aucune Religion . Bien me montrerent -ils je
„ ne fqaì quelles attestations comme leurs enfans avoient
^ été baptisez ì l 'Eglise ; mais ils ne reconnoissent
„ aucun Dieu , vivent comme bêtes , se couplent com-
j, me chiens , grans & subtils larons , fans savoir d’où
„ ils font & ce qu ’ils deviennent , sinon qu ’ils font
5, état d’un Comte qui est leur Chef , & se disent ha-
j}  bitans de la basse Egypte , ou leurs peres étoient re-
i , tournez à l’erreur des Payens . Ils ont un jargon par-
„ ticulier , & néanmoins ils parlent toutes langues , ils
„ font état de sorcelage , grands affronteurs & infâmes„ vilains , laissons-les là.

Les Statuts Synodaux d’Agen de l’annéë (d ) léjf.
déclarent que les prédirions fondées far l'astrologie judi¬ciaire fìnt des refles du Paganisme & de VIdolâtrie , (fr
des inventions du Démon. Enfin les Ordonnances Sy¬
nodales du Diocèse de Grenoble imprimées à Paris en
1690 . excommunient par le pur fait les Devins & les
Astrologues coníormement à la Bulle de Sixte Y . Cdi
& terra Voici ce qu ’elles portent . , , (<?) L ’Eglife
, , sondée sur la parole de Dieu , qui assure que sons, peuple ne doit point s’arrêter aux Devins ni aux Au-
, , gures , ATon eft -Augurium in Jacob neyue divinatio in„ Ijreiel , a justement excommunié non feulement tous
„ les GenethliaqUes & les Astrologues , qui prétendent
, , par le cours des Astres & leurs differens aspects , au
„ temps de là naissance des personnes , de tirer des Ho-
, , roscopes , & former des jugemeris certains & assurés
, , fur des actions libres & fur toute la fuite de leur Vie,
, , ruais encore ceux qui consultent les Sorciers , les De-
„ vins & les Astrologues , & qui font faire leurs Ho-
z, roscopes . Ainsi les Curés avertiront leurs Parois-
j , siens , qùe ceux qui tomberont dans ces excès en-*
s, coureront par lê pur fait Vexcommunication portée„ par la Constitution de Sixte V . & ils tacheront de
„ leur faire comprendre l’énormité de ce crime & le
j, peu de solidité qu 'il y a dans les sortes de pratiques.

(A Tit . 2,1. c . Conflit ; p ; i . n . 66. Ut vagum St Max Cîri-garorum genus arceant > niiì certis sedibus collocatì vitam hones-tis artibus, St in reliquis omnibus, ut Christianos homines decet,agere velint.
Tit . íp . de Superstit. c. r . Multo graviùs ariìmadvertantJudices ’Ecclefiaftici  in maleficos St iricantatores, Lt etiam omnesqui vulgò itgyptii vocantur.

(c) L. 1. de la haine de Satan contre l'honune , dise. 11.
\d)  Tit . 39.
st) Tit . i . Art. z. n, 13.

s T ï T I O N S. 51
Agrippa même , (/ ) qui a été si fort soupçonné dé

Magie , parle de l’Astrologie judiciaire d ’une maniéré très-
defavantageuse . Cet art , (g)  dit -il , n ’est appuyé que
sur les conjectures trompeuses des gens superstitieux»
qui par un long usage se sont fait une science des cho¬
ses incertaines , afin d’attraper Fargent des ignorans»
qu ’ils trompent en se trompant eux -memes . Cependant
il est bien étrange que ces trompeurs trouvent des Prin¬
ces & des Magistrats qui les croyent en tout ce qu ’ils
disent , & même qui leur donnent des appointemens »
Vu qu ’il n ’y a point de gens plus dangèreux à un Etat
que ceux qui par l’inspection des Astres & des mains »
par Inobservation des songes , 8c par d ’autres divinations
semblables , se mêlent de prédire lès choses futures , 8c
que d’ailleurs ces imposteurs haïssent toujours & J esus-
Christ , 8c tous ceux qui croyent en lui . II a-
joûte (b)  que c’est de l’Astrologie judiciaire que l’Hé¬
résie des Manichéens 8c celle de Basilide ont pris nais¬
sance , & qu ’elle est la mere des Hérétiques.

Ce n’est pas que les Astrologues & les Diseurs de
bonne -aventure , les Faiseurs d ’horoscope & les autres
Devins , ne répondent quelquefois juste , & ne disent
quelquesfois la vérité . Màis cela arrive -, dit admira¬
blement S. Augustin Ci) , par un secret jugement de
Dieu , qui permet que ceux qui les consultent soient
ainsi trompez par les Anges prévaricateurs , & s’enga¬
gent de plus en plus dans une erreur très -pernicieuse *
après s’être attiré ce malheur par leur trop grande cu¬
riosité , & pâr le dérèglement de leur vie . Et quoiquë
ces trompeurs disent quelqttèfois vrai , on ne les doit
pas croire plutôt pour cela , d ’autant quel ' Ecriture nous
le défend (kj.  Ainsi parce que l’òmbre de Samuel après
fa mort prédit la vérité à Saul , Fart qui fit parler cet
ombre , n’en étoit pas moins sacrilege éc  moins exécra¬
ble . Éarce que la Pythonissë rendit témoignage à là
vérité dans les Actes , lorsqu ’ellé dit du bien des Apô¬
tres de J e s u s-C h  R1 s t ; S . Paul n ’en traità -pas avec
plus d ’indulgence le malin esprit dont elle étoit possédées
& cela ne l’empécha -point de lé chasser de son corps ( /) .
Il est donc vrai de dire , conclut ce fâint Docteur , qué
toutes ces sortes d ’inventions badines & superstitieuses
ne proviennent quë des pactes & des societez que les
hommes ont faites avec les Démons , àvec lesquels les
vrais Chrétiens n’en doivent jamais faire (m ) : lí parlé
encore dans le même sens dans un passage cité à la mar¬
ge (») „

C ’est
(f)  Vois datìs Naudé h  justification d’Agrippât
(,£) Nil aliud est háec ars quàm superstitioibrum hornirium fal-îax conjectura , qui ob multi temporis ustim de rébus incertïsscientiam fecerunt , in qua emungendsèpecuni* gratiâ decipiuntimperitos , arque ipsi fimul decipiuntur. Et inveniunt circulatoresilli intérim Principes"Sc MagiAratus, qui in illis credant omnia,ac ornent publicis stipendiis : cùm révéra nullum genus horninumreipublicse fít pestilentius quàm istorum , qui ex astris, eX iriïpec-tis manibus, ex íòmniis > confimilibusque divinationuni artificiis,sutura pollicentur & vaticinia spargunt , homines iníuper St Ghris-to , 8c omnibus in illum credentibus semper infensi. Lib. de Va-nit . Scient, c. 31.
(h) tíxc  ideo narrata surit ut eogstoscatis Astrologiam etiamHxreticorum progenitricem elfe.

. ( ss L- i - fle Doct . Christ, c. 23. Hinc fit ut occulté quodamjudicio divino cupidi malarum rerum homines tradantur illudendt
êc decipiendi pro meritis voluptatum siiarum , illudentibus eosatque decipientibus práevaricatoribusAngelis. Quibus illusionibus8t deceptionibus evenit , ut implicati curiosiores fiarit , 8c íèlemagis magisque inférant multiplicibus laqueis perriieiofissimi erro-.ris.

(k)  Hoc genus forriicatioiiis animx salúbritér diviriâ Scnpturanon tacuit , neque ab ea sic deterruit animam , ut propterea talianegaret este íèctanda , quia falsa dienritur à Profeflòribus èorum.
Sed etiam si dixerint vobis , iriquit, 8c ita evenerit, rie credatis eis.Deuter. 13, v. 1.

(/) Idem . Non estim quia imago SamUelis mdrtui Sauli Régivera prsenuriciavit, propterea talia sacrilegia quibus imago illaprah
sentata est , minus execranda sunt. Aut quia in Actibus Aposto-lorum ventriloqua faemina verum testimóniurri perhibuit ApostolisDomini , ideo Paulus Apostolus pepercit illi Spiritui , ac iiori po¬tins faeminam illius Dsmonii -correptione atque exclusione mun-davit.

(ra) Omnes igitut artes hujusmodi veí riUgatórisfc, veí rìoxi®Superstitionis ex quadam pestifera focietate hominurri 8c I)r :no-num , quasi pacta infidelis St dolofe amicitise constituta, penivus
sunt repudianda 8t fugienda Christiatìo.

(n)  L . ì , de Genes, ad liter. c. , 7. Ideóque fatendum est quastí
O * ».
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C ’est dans cet esprit que Pierre de Elois (si) montre

par l’exemple de Saiil , d’Ochosias , d’Alexandre , & de
Crésus , qu ’on ne doit point donner de créance aux pa¬
roles des Astrologues & des Devins , & que les Chré¬
tiens , bien loin de vouloir fçavoir .les chosesà venir , doi¬
vent s’en reposer humblement sur la providence de Dieu ,
qui réglé toutes choses avec douceur , qui ne prend con-

do ab istis vera dicuntur , instinctu quodam occultissimo dici,
quem nescientes human* mentes  patiuntur , quod cum ad deci-
piendos homines fit , Spirifuum íèductorum operatio est; quibus
quaedam vera temporalibus rébus noíìè permittitur , partim quia
subtilioris sensus acumine , partim quia corporibus subtilioribus
vigent , partim experientia callidiore propter tam magnam longi-
tudinem vit* , partim à íànctis Angelis quod ipsi ab omnipotente
Deo discunt etiam juísu sibi revelantibus, qui mérita humana oc-
cultissim* justiti* sinceritate distribuit.Aliquando autem iisdem ne-
fandi spiritus etiam qu* ipst facturi sunt , velut divinando pr*di-
cunt . Quapropter bono Christiano five Mathematici , sive quilibet
impie divinantium , maxime dicentes vera cavendi sunt , ne con-
íòrtio daemoniorum animam deceptam pacto quodam societatis ir-
retiant.

(<*) Epist. 6p. Sitigitur sententia Christiani, nihil de futuris in-
quìrere , sed illius dispofitioni humiliter obedire, qui diíponit om-
nia suaviter , cujus coníïliarius nemo fuit. Non possumus ei dicere
cur ita facis?

S T I T I O N S.
seil de personne , & à qui nous ne pouvons dire : Pour¬
quoi en usez vous de la forte ?

Le Pere Crespet (b)  rapporte quantité d’autres exem¬
ples de ceux qui ont été trompez par les Devins & les
Astrologues.

Quelle confiance peut -on avoir aprés tout cela I ces
imposteurs , qui font profession de deviner lès choses fe-
crettes & éloignées de la connoissanceordinaire des hom¬
mes , & de découvrir les thresors cachez , les larcins &
les voleurs ? La Loi de Dieu les condamne positivement,
ils font proscrits par les Loix Civiles , les Canonsdel ’JE-

glise les excommunient , les saints Peres n’ont pour
eux que du mépris , de l’indignation & de Fhorreur.
On ne les doit point croire , quoiqu ’ils disent la vérité,
parce que c’est le Démon avec lequel nous ne devons
avoir aucune société , qui parle par leurs bouches . Se
peut -il rien imaginer de plus puissant que ces considéra¬
tions pour nous éloigner d’eux , pour nous empêcher de
les consulter & de leur ajouter foi ?

(£) Liv. L. de la Haine de Sathan contrel’homme, vise, ir.
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